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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Budget ,du Haul-Commissariat 

Exercice 1943 

No 182 Cab. - Par arrêté du commissaire de 
france au Togo en date du : 

25 marli 1943. - ',Est promulguée dans le terri ­
toire du Togo, 1'0rdo!1nance du 7 'janvier 1943 por­
tant fixation du budget du 'Haut-Commissariat pour 
l'exercice 1943 (extrait). 

Art. 3. - Le secrétaire aux finances est autorisé à 
procéder' au cours de 1<l43, à des opéra:ions, facul­
tatives peur les porteurs, de renouvellement ou de 
consolidatiOli à concurrence du montant de la dette' 
flottante du trésor, ainsi que du montant des éC!léances 
massives d'emprunt du trésor et du, crédit national. 

Le secrétaire aüx finances pourra, d'antre part, 
couvrir, au moyen d'émissions du trésor à. long, 
moyen et court terme, les avances que le trésor 
·consentira, en conformité des lois en vigueur, ainsi 
que les autres charges de la trésorerie. 

Art. 5. ,cc. A titre exceptionnel et jusqu'au 31 décem­
bre 1943, les dépenses' afférentes aux réquisiti.ons 
opérées en exécution de la loi du 3 juillet 1877 ~t 

. de la loi du 11 juillet 1938, modifiée par l'article 1er 
du décret du 29 novembre 1939" au titre des services 
de la guerre, de la marine et de l'aviation, sont 
imputables au budget en cours à la date de l'.ordon­
nance. 

Art. 7. - A titre exceptionneIet jusqu'au 3i décem­
bre 1943, les cessi.ons de malériel faites par un service 
de l'E:at à un autre service de l'Etat seront effec­
tuées à tilfe gratuit. Elles resteront °tlonc à la charge 
des services cédants qui devront en tenir corn pte 
dans leurs prévisions de crédit. La comptabilité,ma­
Hères devra être tenue .par le service cessionnaire au 
fur et à mesure des cessions. 

Aucun crédit ne devra' être prévu à ce' titre au 
p~6fit des services cessionnaires. 

Les cessions de matédel faites à des parties pre­
nantes, autres que l'Etat, le seront à titre onéreux. 
Elles seront soumises à la 'règle du paiement préa­
lable effectué au profit du trésor. Il en sera fait 
recettes aux ,« Recettes' accidentelles» du budget. 
Aucun rétablissement de crédit ne sera .opéré au pr,ofit 
du bndget du service cédant. 

Les cessions de denrées ·effectuées par le service 
de l'intendance restent soumises aux règles anté­
rieures. 

Art. 8. - Toutes les dépenses de matériel; même 
supérieures à francs: 6.00,Q n'ayailt pu être ordon­
nancées ou payées, dans les délais prévus par les 
règlements en vigueur, au titre du budget de 1942, 
seront imputées sur le chapitre correspondant du 
budget en cours, au moment de leur paiement. La 
procédure prévue pour le paiement aux chapitres 
d'exercices clos est provisoirement suspendue. 

Art. 9. - Les crédits ouverts pour fe chapitre du 
budget 1942, délégués aux ordo:mateurs de l'Afrique 
française, et qui n'auraient pu être utilisés dans les 
délais d'exercices du budget, tombent automatique­
ment en annulation. 

Art. 10. - Le règlement des pensions civiles et 
militaires, ainsi que le versement des avances sur 
pensions, figurant au budget métropolitain et allonées 
à des personnes se trouvant en Afrique française, 
est effectué à dater du 1" janvier 194'3, par les 
ordon'nateurs 'secondaires désignés par ·'te secrétaire 
aux finances, sur proposition des résidents et gou­
verneurs généraux intéressés: Un crédit ~orrespondant, 
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ouvert dans les lignes du budget du, Haut-Commis­
sariat, sera affecté en fin d'exercice au rembourse­

, ment de, ces avances. 
" La même procédure pourra I!tre étendue aux paie­

nie:~ta~:;':;~~Sa~~1~!~~t:n~:v~~s1~ud~!:~n!~~ 1942 '1 
concernant l'orçlonnancement des dépenses du Haut- , 
Commissariat et J'ordonnance du' 19 décembre 1942 
accordant le bénéfice d'avances remboursables aux 

.titulaires de 'traitements, pensions et secours précé­
d<;mment servis par le trésor métropolitain en ce 
<lU'elles >ont de contraire aux dispositions ci-de;sus. ,1 

Art. 11.' - A titre. exceptionnel et pendant les' 
trois premiers mois de l'année; le personnel du Haut­
Commissariat pOl!na être ,payé sur simple décision 
du secrétaire intéressé, contresignée par le secré'aire 
aux finances. Les paiements feront, s'i! y a lieu,. 
l'objet d'une régularisation dès la constifûtion défi­
nitive du dossier des agents. ' 

l 


çle la loi, accordé des exonérations ou franchise de 
droits, impôts et tàxes pubHcs ou auront, effectué', 
gratuitement la déIivr,!,nce de produits des établisse­
ments de l'Etat. 

·Ceux qui auront bénéficié 'de ces faveùrs seront 
poursuivis comme complices. 

Art. 21. - Le secrétaire aux finances est habilité 
à prendre sous sa signature toutes décisions relatives 
à la caisse des dépôts et consignations. le crédit 
national, la caisse autonome d'amortissement et tous 
les établissements publics ou d'utilité publique ainsi 
que toutes les sociétés subventionnées ou faisant appel 
au concours financier 'de l'Etat. 

. . 
Pc,""nnel juif 

No ,178 Cab. - Par arrêté du commissaire de 
France au Togo eit date du: 

,.. 24 mars 1943. - Est promulguée dans le terri­
toire du Togo, l'ordonnance nO 73 du 13 janvier 1943 

Art. 15.' - Les dépenses de perSûnnel :entralnées 
par l'exéc\1tion- des constructions. de matériel ou de 
travaux pour les besoins des armées de terre, de mer 
et de l'air, peuvent être imputées sur des crédits 
ouverts sur le chapitre correspondant aux dites réali­
sations à la condition que le salaire mensuel principal 
d'un même ,bénéficiaire ne dépasse pas francs: 5.000. 

Art. 17. - En ce qui concerne la satisfaction des 
besoins des services civils et militaires, il peut 'être 
suppléé aux marchés écrits par des achats sur simple 
facture, pour les fournitures livrables immédiatement 
lorsque, le montant de la dépense envisagée est infé­
rieur à francs: 80.000. 

La dispense du marché s'étend aux travaux 'ou 
,transçorts, dont la valeur n'excède pas franes: 50.0()(), 
et qui peuvent être exécutés sur simple mémoire. 

Art. 18. ,,-, Le montant maximum des factures,' 
- mémoires, etc.... qui peuvent être acquittés par les 

agents spéciaux des services régis par économie, au ' 
moyen des avances qui leur sont accordées, est porté 
à francs: 20.000 pour les· établissements relevant 
des départements de la guerre, de l'air et· de la 
marine (sous réserve que les paiements supérieurs 
à francs: 6.000 Sûient effectués par virements ou 
par, chèques). 

Art. 20. -- Toutes contributions directes ou iadi-' 
rectes autres que celles qui sont autorisées par les 
lois, ordonnances et règlements ,en vigueur et par 
la présente ordonnance, à quelque titre OII sous quel­
que dénomination qu'enes se perçoive .. t, sont formel­
lement interdites, à peine contre les autodtés qui les 
ordonneraient, contre les employés qui confectionne­
raient les rôles et tarifs et ceux qui ~n feraient le 
recouvrement, d',être poursuivis comme concussion­
naires, sans préjudice de l'action en répétition pendant 
trois années contre tous receveurs, percepteurs ou 
individus qui .en auraient fait la perception. 

Seront également punissables des peines prévues à 
l:égard des concussionnaires tous détenteurs de l'auto­
rité publique qui, sous une forme quelconque et pour 
quelque motif que ce soit, auront, sanS autorisation 

" relative à l'incorporation des Français èt sujets fran­
çais de race juive. 

l' 
LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE 

RÉSIDANT EN' AI'R1QUE FRANÇAISE, 

! ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. --" Pendant la durée des hostilités, 
les Français -ou sujets français de race juive, suivant 
la définition de la loi du 2 juin 1941; pourront être 
incorporés dans les armées de terre, de mer et de 
l'air, nonobstant toutes les disposiüons légales et 
réglementaires contraires, dans les conditions géné­
raies fixées par la note 12/1., en date du 15 novembr,e 
1942, parue sous le timbre du général commandant 
en 'chef. 

, ART. 2. ~ Le général d'armée, major général, le 
général commandant en chef les forces terrestres en 
Afrique du Nord, le général commandant en chef les, 
forces aériennes en Afrique, l'amiral commandant en 
chef les forces maritimes en Afrique sont chargés, 
chacun en ce qui l~ concerne, de l'exécution de la 
présente >ordonnance. 

La présente ordonnance sera exécutée comme loi 
"de l'Etat. 

Fait à Alger, le 13 janvier 1943. 
H. GIRAUD. 

Indemnit...· 

NO' 183 Cab: - Par arrêté du commissaire de 
i 

1 
France au Togo en date du: 

, '25 mars 1943. Est promulguée dans le terri­
toire du Togo, la décision du 13 janvier 1943 abro­
geant et relT!plaçant le décret du 26 mai 1939 portant 

'relèvement \lu taux de certaines indemnités de loge. 
ment' et de cantonnement. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, HAUT-GOMMISSAIRE DE FRANCE 
RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 

Vu 
taires 

la 
et 

loi du 3 juillet 1877, rélative aux réquisitions 
notamment l'article 18 ainsi conçu: 

mili­

« Un règlement d!administration p·ublique fixera les détails 
d'exéç~tion du logement des troupes, en dehors des bâtiments 
militaires, notamment les conditions du logement attribué aux 
militaires de $aque, grade. n déterminera en outre le prix de 
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la l"ournée de log'cment QU, de cantonnement pour les hommes 
et es animaux et le -prix de la journée de fumier..» _ . 

Vu le décret du 2 août 1877 portant règlement d'adminis· 
tration publique pour Pexécution de la loi sur les réquisitions 
mUitaires', ~odifié par le décret du 23 novembre 1886; 

DECIDE: 

l' 20 - Suppléments. - Les bénéficiaires de blUets 
de logement ont ·la faculté de traiter à leurs frais et 
à l'amiable, la fourniture de prestati.ons .autres que 
ce!)es prévues au 'présent barème. 

A titre d'indication, le supplément pour un bain
I! 	. chaud, ne doit pas dépasser 5 francs; pour un bain 

ARTICl.E PREMIER.' - L'article 33 du décret du.:I froid, 2 francs. .. 
2 août 1877, modifié par les décrets du 23 novembre 
1886, du 27 aoùt 1931 et du 26 mai 1939,est abr<lgé 
et remplacé par le suivant: 

Art. 33. Lorsqu'il y a lieu d'acoorder une indem­
nilé pour le logement ou cantonnement des troupes, 
dans les conditions spécifiée.s par les articles 15,17 
et 18 de la loi SUr les réquisiti<lns et 30, 31 et 32 
de la présente .décision, le taux de l'indemnité est 
fixé d'après les bases indiquées ci-après: 

CATÉGORIES DE' PRES.TATIONS 

< A, -	 Offider (Ht ~ans drap ni couvuture) 
B, - Officier (lit complet avec draps et couver­

ture", table, chaise, table et garniture 
de toilette, service). " • . • ~ . . . 

C, ~ Sous-officier ou ilomllle de Troupe (mêmes 
prestations qu1au tarif {( A » ) 

D. -' Cantonnement, pat J;lOrnmo. • -. • . '. 
E. - Animaux dâns écUi ies (plus le fumiet;1 
F. 	 - Animaux dans locaux: sam;: rateliers (plus le 

fumier). . . ." . . . , . 
G. - Véhicules en garage fen:ué . . . , • . 
H. 	~ Véhicules dans locaux: non aménagés en 

garage . , . . , , . . , 
1. .- Pièce pour popote d'officiers ou pour bu­

reaux: . . . '. . , • . . . • , ~ • 
J, - P,èce pour popote de sous-officiers. . 
K. 	- Pièce à lll:age de saUe à manger~ de saHe 

de récréation ou de salle d'ateJier (pièce 
v.ide) 
tt),jusqu'à 10 hommes . , ~.",,"' . _ . 

, 	h) josqu'à 20 hommes. . . , .'. . . 
c) au-dt",ssus de 26 hommes . . . . _ 

L. 	-:... Cuisine ou dépôt. sriUe d'in~pection rnt!di~ 
cale, salle de douèhes. séc:lloil"S, . . 

ART. 2.- 10 - Eclairage et chauffage. 
prestations qui font l'objet des tarifs A, 

PAR Joua 

Francs 

15,­

'5. ­
0,60 
0,45 

0,15 
3, ­

1,50 

12,­
8,-=­

4,­

- Les 
B. et C 

comprennent, la fiQurniture de l'éclairage pour une 
durée n'excédant pas 7 heures; elles comprennent 
la fourniture du chal1ffage en commUn avec l'habitant 

Les prestations qui ront Fobjet ties ·tàrifs 0 et 
suivants ne comprennent pas les .f<Jurnitures de chauf· 
fage et d'éclairage. 

Celles·ci 
me suit: 

S011t éventuellement tarifées 
"_ 

en. sus com-

PAR JOUR 

--- ­

. 

. Eclairage. - Par point (lampe) 
M. - Hiver . . " .. _ " .. 1 tr octobre au 10r -avrH 

_ N, ~ Eté ...... , ... 1er avril au 1er octobre 
Chauffage fourni si le prest·ataire en a les,moyens. 
. et en cas de nt!cessité absolue, reconnue 

par l'autorité milîtaire qui en fixe Ja durée," 
O. - Pièc'es dé 50m3 et n,loins . 

Francs 

l,50 
0,75 

10.­
P. - Pièces ,de plu!> de 50m3. • .:. " • , . "._ 15,­

ART. 3.- Les dispositi<lns de la présente ordon­il
1 

nance sont applicables aux prestati<lns fournies depuisIl 
1. le 8 n<lvembre 1942, tant auX armées'françaises qu'aux 
'1:1 armées alliées. 

l! ART, 4. - Le décret du 26 mai 1939, portant relè­
'1 vement du taux de certaines indemnités d"e logement
L et de cantonnement est abrogé. 
JI" 	 Alger, le 13 janvier 1<)43. 

H. G1RAÙD. 

1 Dilen!lon oS'explo.if••1 dé.,"I. d'lirmes 

No 179 Cab. - Par arrêté du commissaire de 
1 france au Togo en date du: 

'1\, 24 
toire 

mars 1"94'3. 
du Togo, 

- Est promulguée 
l'ordonnance du 26 

dans le 
janvier 

terri ­
1943 

étendant aux territoires relevant de l'autorité du ,haut­il oommissaire la loi du 7 août 1942 punissant de .la
li peine de mort la détention d'explosifs et les. dépôts 

d'armes. 

:1 LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, HAUT-COMMISSAIRE DE fRANC!; 
RÉSIDANT CN AFRIQUE FRANÇAISE, 

ORDONNE: 

ARTICl.E PREMIER. - l:a loi du 7 août 1942 punis­
sant de la peine de mort la déten!i<ln d'explosifs et 

.. les dépôts d'armes "cst applicable s!{r tous les terri­l . toires relevant de l'aùtorité du naut-commissaire. 

ART. 2. La présente ordonnance sera exécutée 
. comme loi de l'Etat. . 

Alger, le 26 janvier 1943. 
H. GIRAUD. 

LOf du 7 août 1942. 
Nous, MARÉcliAl. DE FRANCE,CHEf' DE L'ETAT fRANÇAIS, 

le conseil des 'ministres entendu; 

':li DECRETONS: 
il ARTICl.E PREMIER, - Tout individu ··qui, sans auto­., 

risation régulière, fabriquera .ou détien~ra soit desIl machines ou· engins meurtriers ou incendiaires, agis­
·\"1· sant par explosion ou. autrement, soit des substances 

explosives queloonques, quelle qu'en soit la composi­il tion, sera déféré au tribunal spécial créé par la l<li!i du 24 	 avril. 1941 et puni de la peine de mort.il 
ART. 2. L'article 31 du décret du 18 avril 1939 il fixant 	 le régime des matériels de guerre, armes et 

il 
munitions, est 'liodifié ainsi qu'il suit:: 1 

« Tout individu qui détieadra un dépôt d'armes ou 
!il de munitions de la 1re, 4', 5' ou 6e catégorie sera 
1 déféré au tribunal spécial créé par la loi du 24 avril 
, 194t et p"u!li de la peine de mort ».• 

ART. 3. - Dans tous les cas, les règles spéciales , de procédure prévues par la loi du. 24 avril 1941 
seront applicables.lII 'Le tri bUllaI ordonnera, ~n <lutre, la confiscation soit

I des machines, engins cu substances explosives, soit 
i' 
Il 
• 1 des armes oU des munitions . 

http:oS'explo.if
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ART. 4. - Les disposiHons de la presente loi ne '1 
sont pa;; applicables) dans la mesure .où ils exercent [l,. 
leur "industrie ou leur commerce, aux fabricants oU ' 

-aux vendeurs régulièr"ment aùtorisés, ni aux per-' 
sonneS qui, dans un délai de. cinq jours à partir 
de la publication de la présente loi, auront 
fégulièrement déclaré soit 'les machines ou engins 
ou substances explosives, soit les dépôts d'arme.s ou 
de. munitions qu'elles détenaient, au commissaire de 
police .ou au commandant de la brigadè de gendar.. 
merie de leur domicile ou du lieu de détention. 

ART. 5.' - Le présent décret sera publié au Journal 
ctliciel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, ·le 7 août 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le cftef du OcUVel/lement, 

Pi erre LAVAL. 
Le garde tles sceaux, 

mill,istre secrétaire .d'Etat à la justice, 
Joseph BARTI·IÉLEMY. 

No 180 Cab. Par arrêté du comlnissaire de 
France au Togo en date du: 

24 marS i943. Sont promulguées dans le terri­
toire du.Togo: 

10 - l'ordonnance du 26 janvier 1943 relative aux 
tr.aités de réassurance conclus par les sociétés d'as­
surances opérant dans les territoires relevant du 
haut-C<lmmissaire; 

2? - l'ordonnance du 26 janvier 1943 concernant 
les oppositions aux paiements d'indemnités résultant 
de contrats d'assurances. 

~~~... ~------_..­
ORDONNANCE du 26 iatlviet 1943 relative au.< 

traités de réassufl!/l.Ce c';n.cllUi par les sociétés d'a,· 
SllJt1Ilces opértlh.t dans les territoires relevant dIt 
llau.t-commissaire. 

LE. OÉNÉRAL D'ARMÉE, liAUT-COMMISSAII{E DE FRANCE 
RÉSIDANT EN. AFRIQUE FRANÇAISE,' 
Vu .l'ordonnance du 20, décembre 1942 interdisant tout rap­

\ port diree:t ou par personne interposée entre Français ~i 
~nne:q:tis ou territoires ennemis; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - La souscription de traités ou 
contrats de réassurances de risques faisanf l'objet dé 
conventions d'assurances souscrites ou exécutées dans 

. les territoires relevant du haut-commissaire ,et conclus 
par les directeurs et délégués responsables des entre­
prises d'assurances dans ces territoires, nantis .de 
pouvoir à cet effet, entraîne de plein droit la sus­
pension des traités de ,réassurances conclus aux 
sièges sociaux des entreprises d'assurances pour les 
mêines risques. , 

Cette suspension prend effet à compter de la date 
'd'entrée en vigueur du nouveau traité de réassurance 
"t prend fin au terme dudit traité. 

ART. 2. - La présente ordonnance sera exécutée 
oomme loi de l'Etat. 

Alger, le 26 janvier 1943. 
...., .. _,....H,...OIRAUD. 

ORDONNANCE' du 26 ianvier 1943 concernant les 
oppositions aux paiements d'illdemllités résultaltt 
de contrats d'assurances. . 

LE GÉNÉRAL O'ARMtE, HAUT-COMMISSAIRE DE fRANCE 
RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 

1 

',l' 

l, 
, 

Il
! 

Il 
1; 

'Iii 
'1: 
, 

, 
'II!" 

','l' 
11 

" 
! 

Il
1. 
,1 
n 

ORDONNi:: 

ARTICÙ' PREMIER., _. A compter de la publication 
de la présente ,ord9nnance,et nonobstant toutes dis­
posiUons. ou conventions contraires, les oppositj.on~ 
a.ux paiements d'indemnités résultant de contrafs d'as­
surances devant être exécutés dans les territoÎ"es 
relevant du haut-commissaire ne peuvent être vala-. 
blement èffectuées qu'en ces territoires, soit au siège 
de la délégation de l'entreprise d'assurance, soit dans 
une des succursales de cette entreprise. 

ART. 2. - Les oppositions aux paiements des 
indemnités visées à l'article 1" et réSultant de con­
trats non échus à la date de la rupture des communi· 
cations avec· la· France métropolitaine," déjà faites 
hors des territoires relevant du haut-commissaire,' 
seront sans effet si elles ne sont renouvelées dans 
un délai de 4() jours à C<lmpter de la publication dé' 
la présente ordonnance, dans les conditions détermi­
nées à l'article précédent. 

ART. 3. En ce qui concerne les contrats d'assu­
rances sur la vie' et les oontrals d'assurances eontre 
les accidents dits" individuelles », les contractants 
ayant. apporté, antérieurement à la gublication de 
la présente ordonnance une modification à la clause. 
bénéficiaire portée SUr leurs polic;,s, devront ohU' 
gatoirement notifier cette modification au délégué 
de l'entreprise d'assurance dans les t,erritoires rele­
vant du haut-commisssaire dans un délai de quarante 
jours. . 

A défaut de cette notification, seuls pourront béné­
ficier du contrat les bénéficiaires portés sur la' police. 

ART, 4. - La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi de l'Etat. 

Alger, le 26 janvier 1943. 
H. GIRAUD. 

ACTES DU GOUVERNEMENT G.,ÉNÉRAL 

TravaU 

ARRETE No 793 A. P. du 22 lévrier. 1943. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. 0, f., 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, . 
Vu le décret du 18 octobre 1904! portant réOl"ganisation du 

. Gouvernement général de l'Afrique occidentale française et les 
-textes subséquents qui" l'ont modifié j 

. Vu' ie décrel du 25 juin 1940, portant création du Haut~ 
Commiss.ariat de l'Afrique française; 

Vu l'arr:êté général du 25 j,lnvier 1943,' tendant à éviter 
la hausse illicite des prix à l'occasion .de fournitures de toute 

.' nature f~ites alix forces alliées; 
Vu Pordonnance nO 35, en ,date du 6 décembre 1942, du 

,haut·commissaire de l'Afrique fran~isej . 
,La comnlisslon permanente du conseil de Gouvernement 

entendùe~ -

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les lois, décrets, arrêtés et 
règlements, formant la législation du travail en Afri. 
que occidentale .. française l't au Togo, notamment le 
décret du 20 mars 1937, relatif à la convention 
collective de. travan· et l'article 1780 du code civil, 
ne sont pas applicables aux contrats de travail conclus 
entre les forces alliées· américaines et les employés 
et ouvriers de t<lutes catégories dont elles louent le,. 
services. 

http:oppositj.on
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ART. 2 ~ Les lois, décrets, arrêtés' et règlements,for­
mant la législation des a~cidents du travail .en Afrique 
occidentale française et' au Togo, notamment 'la loi 
du 9 avril 1898 et le décret du 2 avril 1932, ne sont 

. pas applicables en matière d'3Ecidents survenus, par 
le fait ou à l'ûccasioll du travail, dans l'exécution 
des contrats de travail condus entre les forces alliées 
américaines et les ouvriers et empLoyês de toutes 
catégories dont elles lou'ent les services. 

ART. 3. ~. Le personnel employé' par les forees 
alliées américaines pourra valablement renoncer, à 
l'avance ou après conclusion du contrat' de travail, 
à' l'exercice de toutes actiolls en justice concernant 
le contrat de travail ou nées d'un accident survenu 
par le fait al! à l'occasion du travail. 

ART. 4. -- Le présent arrêté sera enregistré et 
communiqué partoltt OÎI besoin sera et sera publié 
aux louf/wUX olliciels de l'A. O. F. et dlt Togo. 

Dakar, le 22 février 1943. 
P. BOISSON. 

Complojr de répartition el de -conditionnemen1 
du c.oulchouc africain (C.O.R.C.C.A.) 

ARRETE No 798 s. E. cllt 2'1l lévrier 1943. 

LE OOUVERNEëR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
CoMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

Vu le décret. du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouverne­
~ent général de l'Afriqpe ocddenta'e française; 

Vu le décret du 25 juin 1940, créant un Hal1t~Cornmissariat 
de 1'Afrique française; 

Vu la loi du 11 juillet 1938, portant organisation générale 
de la nation eu temps de guerre;­

Vu le décret du ~ mai 1939, portant règlement d'adminis~ 
tration publique pOUf f1application de la loi du 11 jumet 
1938 aUx colonies:. ­

Vu le déCret .du 5 décembre 1939, portant délégation de 
pouvoirs aux chefs de colonie pour régJerllcutcr l'exportation 
des produits coloniaux; 

Vu l'arr<:té ministériel du 4 juillet 19,.J2, créant un .comptoir 
de répartition et de conditionnement du caoutchouc africaIn; 

Vu l'arrêté nO 3359 $,,1:. du 21 septembre 1942) réglemen­
tant ,ltexplortation et le conditionnement du caoutchouc en 
Atrique occidentale fr~nçaise; . 
. Vu l'arrêté nO 395 du 30 janvier lQ43, créant un comité 
central 'des groupements professîonnels eu Afrîque occiden­
tale française.; 
. La commission permanente du conseîi de Gouvernement 

entendue; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. ~ li est créé, au sein du grou­
pement professionnel des productions agricoles et 
forestières, un comptoir de répartition et de condi­
tionnement du caoutchouc africain (C. O. R. C. C. A.). 
Ce comptoir est chargé : 

a) De contrôler les ·opérations successives néces­
saires il l'exploitation du caoutchouc sylvestre depuis 
sa' production jusqu'à son exportation; . 
. b) D'assurer' le conditionnement et l'amélioration 

l' 
ArH. 2. Le comptoir est administré par

1 conseU d'administration composé comme suit: 
1 la Le président du groupement professionnel 

productions agricoles et forestières, pré.sident; 
;: 20 - Le président du groupement professionnel 
:, commerce colonial;
i! 30 -- l,e délégué permanent du groupement p 

fessionnel des productions agricoles et forestiè 
pour le Sénégal et la Mauritanie; . 

40 _.- Le directeur général des services économiql 
d" . Gouvernement général de l'Afrique occident 
française, commissaire du Gouvemement auprès 
comptoir.,., 

Arn. 3. - Le comptoir de répartition créera, sc 
son contrôle dans les colonies du groupe, autl 
d'agences ou nommera autant de représentants loca 
qu'il lui apparaîtra nécessaire.. 

Les producteurs ou déténteurs de caoutchouc sere 
·tenus de mettre tout leur caoutchouc à la disposiH 
du comptoir. 

ART. 4. - Les livraisons des producteurs ou dét. 
teurs de caoutchouc s'effectueront auX agences • 
représentants locaux du comptoir -par l'entremise d 

i, coOrrespondants agréés. Ces correspondants seront dé: ,. gnés par le comptoir.
li
il ART. 5. :...- Le cOlnptoir, par l'intermédiaire de s 
.' agents et représentants, sera' tenu de recevoir 
!i _d'entreposer tous les lots de caoutchouc qui Illi sero 
!! livrés ' 
ti • ­
li 11 effectuera le règlement du caoutchouc auX soei 
il tés de prév·oyance et remboursera aux correspondan 
i. agréés les frais de transport augmentés d'une mr
il' missiün dont le taux sera arrêté par son conse 
Il' d'administration. Au besoin, le comptoir effectuel 
1 des avances aux sociétés de prévüyal1ce dans l, 
i conditions prévues à l'artide .8 de l'arrêté du ~ 

!:l septembre 19~2. 

Ain. Ô. - Le. caoutchouc présenté et livré par. lE 
sociétés de' prév·oyance devra répondre aux dispos 
tions de l'arrêté général n" 3359 du 21 septembr 
1942. 

ART. 7. - Le caoutchouc livré dans les magasin 
du' comptoir ou ceux agr~és par l'organisme de répal 
tWon sera affecté, autant que possible·, par ordr 
chronologique d'entrée aux marchés condus par l'Œ 
gallÎsme chargé de la vente. 

l, 
ART. 8. - Le payement des tonnages livrés sel' 

,Il effectué par le comptoir de 'façon uniforme pou 
toutes les sociétés dé prévoyance, compte tenu deil 
barèmes relatifs aux différentes catégories ou qualité[' de caoutchouc. 

il
..•.. Les prix seront déterminés pour chaque eatégori, 

1 
oOU qualité de caoutchouc par campagne. 

!I ART. 9. Les sociétés' de prévoyance fourniron 
au comptoir avant le 5 de chaque mois un état de, 
achats aux producteurs et des livraisons aux corres· 
pondants agréés, comportant .l'indication· .du lieu d, 

li' l'origine du caoutchouc et le lieu de livraisoOn cl, 

mois 
des 

d.esqualîté& de caoutchouc sylvestre; i; . chaque tonnage. 
c) De proposer toute mesure susceptible de déve­ i i Le comptoOir fournira avant le 10 de chaque 

lopper la production; au Gouvernernent général (direction générale 
ri) D'éduqller techniquement le récolteur du caont­ services économiques)un étal faisant ressortir-les:,

éhouc en Afrique. quantités de caoutchouc disponibles pour l'expor!a­
Le ·siège de ce comptoir est· à Dakar. tioli et les lieux de stückage.! 
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ART: 10. Le comptoir ne doit faire aucun béné· 
fice. Toutefois,- il est autorisé, en vue de- faire face 
aux dépenses nécessitées· pour son. fonctionnement, 
à percevoir Une redevance dont le montant est' fixé 
à un franc par kilogramme de caoutchouc pris 
en eharge. En contre partie, le comptoir supportera 
l'intégralité de ses dépenses de fonctionnement, non 
compris tous les frais après la réception loco-magasin 
qui sont à la charge exclusive des acheteurs. 

En fin de campagne, si le montant des redevances 
dépasse le total des dépenses, l'excédent restera acquis 
au. comptoir; dans le cas contraire, il sera procédé 
à un relèvement du taux de la redevance affectant 
les ventes dè la campagne suivante_ 

ART. Il. Pour permettre au comploir de jonc. 
lionner, avant encaissement de la taxe prévue à l'arti· 
cle 10, il pourra obtenir des établissements de crédit 
de l'Afrique occidentale française des avances .garan· 
ties par le Gouvernement général. 

Le montant de ces avances et les conditions de 
remboursement seront fixés dans chaque cas par le 
.gouverneur général sur proposition du conseil d'ad­
ministration après avis conforme du commissaire ,du 
GOUYèffle.!llenl. ­

ART. J2. - L'exercice financier du comptoir de 
répartition est . de douze mois. Il commence le 1cr 
septembre 'de chaque année et se termine le 31, aoM 
sûîvant. 

ART.. 13. - Chaque année el le 15 juin au plus 
tard, est établi, pour le prochain exercice, un projet 
de budget auquel est joint un programme des travaux_ 

Ces documents sont arrêtés par le conséil d'admi­
nistration et approuvés par le commissaire du Gou­
vernement. 

ART. 14. - Les recettes et les dépenses extra­
ordinaires ou :les crédits supplémentaires reconnus 
nécessaires au cours de chaque exercice sont arrêtés 
et approuvés dans les formes prévues il l'article 13. 

ART. 15. Dans les deux premiers mois de l'exer­
cice_ est établi le compte de gestion de l'exercice 
dos le 31 août précédent. Ce compte est arrêté et 
approuvé dans les mêmes formes que le budget. ' 

ART. 16, - Il pourra être constitué un fonds de 
réserve du comptoir dont le montant ne pourra dépas­
ser le total des dépenses budgétaires normales' d'un 
exercice. 

Ce fonds pourra être utilisé à couvrir les dépensCll 
extraordinaires que des événements imprévus ren­
draient nécessaires ou les dépenses ordinaires en cas 
d'insuffisance provisoire des ressources budgétaires. 
Son emploi devra être autorisé dans chaque cas par 
le conseil d'administratiün avec l'approbation du cam­

.missaire du Gouvernement. 

ART. 17. -' Le personnel recruté par le comptoir 
créé par arrêté ministériel du 4 juillet 1942 et actuel­
lement présent à la colonie est intégré d'office dans 
le nouveau comptoir. 

ART. 18. Les modalités de fonctionnement du 
compt.::iir de répartition du caontchouc non déterminées 
au présent arrêté feront l'objet de décisions du con­
seil d'administration qui ne seront exécutoires qu'après 
. approbation du commissaire du Gouvernement. 

li. ART. 19. _ .. Les gouverneurs des colonies du groupe 
de l'Afrique occidentale française, l'administrateur de 
la circonscription de Dakar' et dépendances, le com· 
missaire de france au Togo sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'application dn présent 
arrêté qui sera enregistré,' communiqué partout où 
besoill. sera et sera publié aux JOUr!llUlx.olticiels de 
l'Afrique occidentale française et du Togo_ 

Dakllr, ,le 22 février 1943, 

,P. BOISSON. 

1· 
Co:l~. p.'tau" 

ARRETE No 802 D. T. du 22 février 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A O. f., 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 ~ctobre 1904/ portant réorganisation du
l' Gouvernement général de l'Afrique occidentale' française, 

modifié par les décrets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 
ii Vu ·le décret du 31 décembre 1912 sur le régime financier 

des coloni~s, promulgué: en A. O. F., par arrêté du 15 janvier 
1913 et ies modificatifs subséquents; 1. 

Vu -le dééret du 23 octobre 1941, portant organisation du 
service des transmissions en Afrique occidentale frai1çaise, pro· 
muIgué en A. 0, F. par arrêté nO 4190/A. p, du 3 déœmbre 
1941; ,i 

Vu l'instruction no" 1 sur le service des 'p, T. T. en A 0, F.i' rendue exécutoirè par décision nO 165. du 3 février 1918 et les 
différents textes subséquents ayant porté modification au

L service des colis postaux; 

Vu l'arrêté 1905/D, T. du 28 mai 1942 fixant pour les
i colis postaux, les taxes de "transport du régime intérieur jli La commission permanente du conseil de Gouvernement 

entendue; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER_ ~ Les taxes de transport par 
voie terrestre à percevoir pour les colis postaux échan­
gés dans les limites du régime intérieur de l'Afr:ique 
occidentale française et du Togo fixées par arrêté 
1905/D, T. du 28 mai 1942, sont modifiées comme 

J, suit: 

10 -Coupures de poids de 0 à 1 kilogramme, 
5 francs, quel que soit le lieu de destination.

'. . ' 

2° Autres coupures de poids.
i' . Les taxes .!:le transport à percevoir pour. les colis 

postaux des COupures de poids de : 
i' 

1 à 3 Kgs 
3 5 
5 10 

10 15 
15 20 

sont calculées suivant les indications du tableau ci­
annexé. 

Pour les échanges du régime intérieur les taxes de 
transport sont perçues en totalité sur l'expéditeur. 

ART, 2. - Le présent arrêté qui prendra effet le 
premier mars 1943 sera enregistré, publié etcommuni­
qué partout où besoin sera. . 

Dakar, le 22 février 1943. 
P. BOISSON.. 
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TABLEAU indiquant les zones pour le calcul dés taxes applicables 

aux colis postaux: de 3, 5, 10. 15 et 20 k:gs. circulant ,à' l'intérieur de l'A. O. F. et au Togo 

DE LA COLONIE ~ ,'~ ~ ~ ~;,'" ,~.' 1 ~ ~ 	 "~ ~ i I.:J ~ ~.) ~ ,1 ~ ~ ~ 
Gl ',Q Qf-< 1"'"' ... (/l'Ill 

-
:-2:; <Il;;" ~: t:t.4 W' 

, ::Il,ré Ct-CONTRE 

~ I;;J ~ < S i ~ 5 ~- ~Q ~ ~~ ~! 2 0 ~ 
,l, 

g;:1PO UR LA Ct?t.ON~E 
.~ 0 0- =ul,CQ~ =:w co::! i:), ,2: z~ <;

CI-DESSOUS 
fJJ ill :n 6 	 .~ ~ < : i CI i 

---~------I---I---I.--J--' 	 lE , 1· 1__'__ 
S__E_N'_EG_'_A_L_'______ II'__I_I_2__,I __3___3_J_4__3____~ _ ~ 2 ___4 -1__5 _15 1 G 

SOUDAN 	 2 1 2 1 2 1. 3 1 2 3 3 3 r 4 4 ' 51 

I-s-o-,U-O-A-N-O-R-I-E-N-T-A-L-(I-)-,-i---3-- ---z---I---1--'--3-' 4 3 -4--1~- ~-I-;~I 3' !'-4­

,_H-_'A~U~T~E:G~U~I~N~É~E~(~2~)~,~~~='I·-3--li--2-1--3-1 l '2 3. 4 

BASSE GUlNÊE 1_-_-4==11'._3_,-4-,-2-,. 1 4 5 
1 

'H 	 ---4-­_-_A-_u-'=-rE='-_-c=-o,~-T~E-=-D=-'i=-V=-O=-lR=-E=-(~-3)_"1_3_+'..'-2_1_3_13 1-4-'I~-_-1'-1~~2--1,=,=4 

4 4 5 5 6 

5 5, 6 1 6 7 

='-2- --3-'-+',,--3'--1
1 

4 	 ___BASSE COT~ o'IVOIRE, '4 ,3 1 _1_4O_J~_1_2___1_~1__5 -'~ 4'_I-_4'-"-I-~5-
MAURITANIE 	 2 l' 3 4 " 4 ',; 4 5' 1 5 6 6! 7 

2NIGER 4 3 2, 
-------------1--1----1·---, 1 

4NIGER ORIENTAI. (4), 5 4 3 5, 6 3 z6 

--~---c-~--I·~-"~-I'--~I---I----II'----I---I-·-

45 5 6 	 1DAHOMEY, 3 23 4 

7 ,.TOGO, 6 46 55 1 3 

1 4 

---I--I--'~ 

3 1 2 

4 , 
(1) pureaux du, Soudan Oriental = Ansongo Bourelll Gao Gourma-Rnafous Kidal 'Niafunke 

. Araouan Dire Goundam . Kabara Menaka Tomoouctou 

(2) 	Bureaux de b Haute ,Guinée =- Sigitiri Beyla N'Zerekoré Macenta 

. Kissidougou Gueckedou Gaoual Youkounkoun 


"" (3) Bur"laux de la Hte Côte d'Ivoire = Ba'nfora Bouna Diebougou Kaya .,Odienne Tenkodogo 
. Batie Boundiali Ferkef6sedougou Koudougou O~gadOllg'6u 

Bobodioulasso Dedougou Caoua Leo Po 

4) 	Bureaux: du Niger Oriental ~ Agade:t. Goure ftlagaria " N'Guigmi Zin~er 


Bilma"," Iferouane Maine-Soroa Tanout 


Taxes de transportjJar coupures de poids et pour chacune des zones 

indiquées par le tableau ci-dessus 

ZONES, 
1 3k! 5 k 10 k '''l'~ 20 k ,1'1.___Z_O_N__E_S___,1_3__k_I, ' 5 kilo k I~~,I 20 k

---------------1---- ~1--IIi-
1re zone i 6 . 8 16 24! 32 .~~! 5111 <l zone. 20 : , 40 80 1120 i 160 

.,-------I----I----,---I-,;,.--;--{-----'----I--------:--1,-­
2lnO zone. 8 16 32 48 64) Gme :lone. .. 24 48 96 - ; 144 i 192 
________+ __+ __+_,_I__..,.I,~--II"--_'______I___I___~__1_'---'- ­

3me zone. 12 24 48 12 96 7'" zone, 28 56 112'1"1' 168 224 
. i 

1
16 - --'-'1-- '""'-'1'-32'-1- +1- " ----11---1--\64 96 128 '1 

ii 
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Indemnité.Pcuonnet. 

ARRETE No 832 F. da 26 février 1943. .11 No '904 F. Par arrêté du gouverneur général dé 
LE GOUVERNEUR GÉNÈRAL DE L'A. O. f., l'A. O. f. du 1" mars 1943, .le personnel de la 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 1 déléga:ion de l'A. O. f. auprès dl! gêJléral comm~n-

Vu le' décret du là octobre 1904,' réorganisant le Gouverne­ dant en chef et des bureaux ,administratifs. coloniaux 
ment génél;al de l'A .0. F. et les actes qui l'ont modifié; 1 de l'Afrique du Nord, bénéficiera, dans les mêmes, 

Vu t'ordonnance du 5 février 1943 du général d'armée, c<>l1ditiollS que Je personnel en service en A. O. F.,
commandant en cheJ français'" civil et mîlitail'c. fîxant ta de l'indemnité de séparation du foyer et du complé­répartition des, attributions entre ie commandant en chef et I1 

les autorités locales; il, ment familial de cette indemnité. 
D'autre part, les fonctî<>nnaires· de, l'A. o. F. qui

ARRETE: bénéficieront d'un congé spécial en Afrique du. Nord 
ARTICLE UN'QUE. - Les fonctionnaires colol\îaux 9ui, continueront à percevoir ces indemnités dans les 

se trou\'anten Afrique du Nord, sont coupés de toutes mêmes conditions que s'ils étaient en présence ,en 
relations avec leur colonie ou territo;re d'affectation A. 0, F. . 
seront administrés par les bureaux administratifs des 1 Le présent arrêté est exécutoire à partir du 1er jan­

. colonies d'Afrique du Nord. . '1 11', .1. vier 1943. 
Ik bénéficieront, à. partir de la date· a aque e 1 s 


auront .quitté leur poste, de la solde d'activité et des 
 No 966 P. - Par arrêté du g<>.uverneut général de
indemnités âttribuées allX fonciionnaires en congé, à , l'A. O. F. du fi mars 1943, les dispositions de l'arii·
moi!)s que leur ~ituation ne soit pré'/ue par une régIe­ cie 5, paragraphe A du décret du 10 août 1942
meiltation an;é"iell~e, qui leur restera d~s lors applica­ instituant les indemnités de séparation du f,oyere!
ble, ou qu'ils ne soient en service auquel cas ils rece-. en remplacement de traversée prévoyant un délai' de 
vront les mêmes avantages que les fonctionnaires de. trois· mois. pour formuler la demande d'autoris~tion

, l'A. O. F. en service en AfriqU'e du Nord. de p,!-ssage \lU prendre l'engagement de Ile pas. faire 
Dakar, le 26 février 1943. venir la famille à la colonie sont suspendues provi·

P. BOISSON. soirement jusqu'au moment où lescommullications 
avec la métropole seront redevenues normales. 

Rappel il l'activité 

ARRETE No 853 P. dl/. 27 février 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A O. f., 


ÇOMMANDEUR DE LA LÉOION· D'HONNEUR, 
 ARRETE No 953 s. E. (Ill 6 mars 1943. 

Vu le'décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouverne­
 LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F.,

ment général de PA. Q. fol,. ensemble tous actes modificatifs 
HAUT:COMMISSAIRE DE fRANCE AU TOGO.subséquents j 

COMMANDElJR DE LA' LÉOjOND'iiONNEUR, ., . 
Vu le décret du ·2 mai 1939, portant rè~lemellt dJadminis~' 

tratîon publique pour l'application aux terntoires d)outre"~mel' Vu le décret du 18 octobre 1904, portant' réorganisation du
relevant du ministère des' colonies, de la loi du 11 juillet Gouvernement général. de l'Afrique occidentale française j
193B sur l'organisation générale de la nation en temps de 

Vu r~ décret du 25 juin 1940, créant l!n Haut-Commissaria,tguerre et notamment son article 24;" 
en Afrîq~e ffal1çaise;.·ARRETE :. 

ARRETE:ARTICLE PI1EJ\\œR. - Jusqu'à la reprise normale des 
communications avec la métropole les titulaires d'une il, ARTICLE PIlEMlER. - li est créé sous la dénomination 
pension de retraite, ayant appartenu à un titre quel· dé « conseil économique de guerre" un cOllseil con­
conque au.x administrations de l'Etat ou des colonies, il sultatif chargé d'étudier les probl~mes économiques 
pourront être rap·pelés à l'activité. pour occuper un nés des circonstances .actuelles et au r,èglement des· 
emploi normalement dévolu aux fonctionnaires de leur quels les représentants qualifiés des activités écono­l.1·cadre d'origine, par décisions individuelles du gouver­ I miques doivent être associés. 

neur général ~e l'A. 0, f., haut-commissaire .de France Il 

au Togo, dans les conditions indiquées ci-ap.':'s. 
 1 ART. 2. - Le conseil économique de guerre siége 11 

Dakar. Il est présidé par le gouverneur général quiART. 2. - Les intéressés devront être reconnus 1. '. peut. déléguer ce)te présidence au gouverneur secrétairephysiqpement aptes au service colonial. 
général de l'A. O. F.Ils percevront dans leur nouvelle position la solde 


.de présenceprute afférente à leur dernier grade dans. i i 
 AR1. 3. _., Sont membres du conseil économique de
l'administration, augmentée des suppléments, indemni-, guerre:
tés et autres accessoires de solde prévus par les règle- 1:,. Les délégués de l'A. O. f. et du Togo au haut­
ments en vigueur, déduction faite du montant de leur 

1 conseil économique d'Alger;
pension. , Le~ membres du comité cen.!ral des groupements

ll~ ne pourront acquérir de nouveàux droits à pen", Il .professionnels; . ., .
sion, ni concourir à Pavancement. ~ ~! Les présidents des chambres. de commerce de l'A. 

·1 ART. 3. - Il po~rra être mis fin à tout moment au ~ : O. F. et dl.! Togo; 
rappel à l'activité. . 

ART. 4. - Le présênt arrêté sera enregistré, com· 
muniqué pariout où besoin sera et publié aux JOllf­

ftaux officiels de l'A. O. ·F. et du Togo: 
Dakar, le . 27· février 1943. 

P. BOISSON. 

Le président du conseil colouial et, par cqlonie ou 
territoire, un représentant. des intérêts indigènes pris 
parmi les membres du conseil d'admlnistration de la 
colonie on du territoire; . 

Le directeur géjléral de, finances; 
Le directeur général des travaux publics; 

'Le directeur général des services économiques. 
11 
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ART. 4. - Peùvent en outre assister aux séantes 
du conseil; 

Les fonctionnaires désignés par le gouverneur, géné· 
rai comme rapporteurs des questions inscrites à l'ordre· 
du jour; 

Toutes personnalités qualifiées, appelées par le con· 
seil à exposer leur avis et leurs conclusions sur les 
.' • " 1questions exammees. 

ART. 5. - Les fondions de membre du conseil éco­
nomique de guerre sont gratuites. 

Elles donnent droit seulement au remboursement des 
frai., de transport et à une indemnité journalière de 
frais de déplacement fixée à 200 francs par jour. 

ART. 6.' le conseil économique de guerre: . 
Emet un avis sur les questions qui lui sont soumises 

par le gouverneur général; 
Formule des vœux SUr les questions dont il se saisi­

ra. d,e lui-même. 

. ART. 7. - Le conseil s~ège une fois par trimestre 
. immédiatement après le haut-cOnseil économique d'AI­
ger. . 

Entre ses sessions normales une commission per­
manente désignée par ses soins est chargée d'émettre 
un avis sur les questions urgentes qui lui sont S01\­

mises par le gouverneur général. . 
Des commissions techniques peuvent également être 

chargée, d'étudier et de rapporter devant le conseil 
économique de guerre les questions inscrites à l'ordre 
du jour. 

ART. 8, -- Un secrétariat administratif du conseil 
\'!c.onomique de guerre est institué à la direction géné­
raie. des services économiques. 

le secrétaire administratif est chargé de diriger sur 
les service, compétents les avis et vœux formulés par 
le conseil oU sà commission permanente, d'en suivre 
l'instruction et la suite donnée. 

le secrétaire adm.inistratif du conseil ééonomique de 
guerre assiste aux séances du conseil. Il ne participe 
pas aux délibérations. 

ART.. 9. - Le gouverneur seqétaire général du Gou­
vernement général, les gouverneurs des colonies, l'ad­
ministrateur .de là circonscription de Dakar et .le. 
commissaire de France au Togo sont chargés, chacun 
en .ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré, communiqué partout où besoin 
sera CT publié aux Joumaux officiels de l'A. O. F. et 
du Togo. 

Dakar, le 6 mar"; 1943. 
P. BOISSON. 

ARRETE No 996iT. P. da 6 marS 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A O. F., 


HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


Vu le décret çlu 18 octobre 1904, réorganisant le Gouverne­
ment général de 1'A. O. p, i ' 

Vu le déeret du 25 juin lQ40, portant création du Haut~ 
Commissariat de l'Afrique française; 

Vu le décret du 7 juin 1928, portant réglementation en 
"frique occidentale française des distributions et lignes de 
transport d'énergie· électrique; 

Vu l'arrêté du ,20 novemJ:>re 1928 portant organisation en 
A. O. p, du contrôle des distrihutions et lignes de transport 
d'énergie éleetrique; 

Vu l'arrêté nO 4545 T. P. du 22 décembrl 1942, fixant 
F'organlsaUQn et le foncfionnement de la direction g~nérale:· 
!\es travaux publicsj 

;: " 

! 

~ j
li: 

1 

IIil 
, 

i! 
Il, 

'II 

!i 
H 
. 

ii 
, 

li 
1 i 

.,'11 

. li 

Ji 

•
Sur la. proposition -du directeur général· des travaux publics; 
La commission permanente dtt conseil du Gonvernement 

entendue; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. _. le cOlltrille des lignes de 
transport et de distributions d'énergie électrique éta­
blies en vertu de concessions de toute nature; d'autori­
sations d'occuper le domœine ou exploitées en régie, 
est exercé dans toute l'étendue de l'A. O. F. et du 
Togo, par le directeur dés travaux, sous la haute auto­
rité, du directeur général des travaux publics. 

ART. 2. le directeur des travaux est représenté 
dans chaque colonie du groupe, p»r le chef du servièè 
des travaux publics, lequel est chargé de l'instruction 
au premier degré de toutes les affaires intéressant les 
entreprises contrôlées de sa colonie. 

Toutes demandes et correspondances relativ"s à ces 
affaires doivent en conséquence' être adre~sées au chef 
du service local des travaux publics. Les pouvoirs de 
décision de ce ,chef de service sont - sauf cas d'ur­
gence dans lesquels il décide sous sa responsabilité 
limités aux délégations qui lui s()nt données par le 
directeur des travaux. . . 

ART. 3. - Toutes dispositions contraires et ·notam­
ment celles de 1'arrêté du 20 novembre 1928 susvisé 
sont rapportées, 

ART. 4: _. le directeur général des travaux publics 
est chargé de l'exécution· du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié aux Joarnoux otticiels de l'A.O.F. 
et du Togo' et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 6 mars 1943. 
P. BOISSON. 

Tabacs 

ARRETE No 1032 s. E. c.i5 da 10 mars 1943. 

LE GOUVERNEtJR GÉNÉRAL DE L'A 0, F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

COMMANDEÙR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


Vu.. le décret QU 18 octobre 1904, réorganisant le Goll\'erne~ 
ment général de PA O. F. et les textes modificatifs subsé~ 
quents; 

Vu le décret du 25 juin 1940, créant·lc Haut~Cornmissariat 
de l'Afrique française; 

Vu le décret du 2 mai 1939, portant règlement d'adnlÎnÎs­
tration publique pOlir l'application 'aux territoirès d'outre-rner 
relevant du ministère des colonies de la loi du 11 juillet <1938 
sur l'organisation de la nation en temps de guerre; 

Vu l'arrêté général nO 492 5. E, c. du, 4 février 19'12, 
instituant -à Dakar et dans les chefs~lieux des colonies du 
groupe nommément désignés Une caisse de péréquation et de 
compensation i 

·Vu l'arrêté nO 630 s. E. C. du 16 février 1943, appliquant 
les opérations de péréquation à des tabacs d'importation; , 

Vu l'arrêté na 781 F. du 22 février 1943, relevantl 

le ,droit fiscal d'entrée sur les tabacs; 
Vu Particle 3 de l'arrêté du 3 marS 1920, snr la mise eu 

application' par la procédure d'urgence ùes acres réglenlcn~ 
.taires; 

ARRETE: 

ARTICLE PIŒMIEIl. - Les disposifi.ons de l'arrêté 
nO 630 s. E. C. du 16 février 1943 sont étendnes aux 
tabacs en feuil~es ou en cotes et n'existant pas en stock 
dans le 'commerce le 1er mars 1943 mais dédouanés 
avant l'applicatiDn de l'arrêté no 781 F. du 22 
février relevant les droits fiscaux d'entrée sur les 

. tabacs. 
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,l' 
Ces tabacs devront faire l'objet d'une déclaralion ARRETE:1:complémentaire de stock di;;s la parution du présent A~TlCLE PREMIER. Sont .ouverts au budget localarrêté ou dès l'enlèvement des marchandises se. trou­ ii du Tago, exercice 1942, les crédits supplémentaires

vant encore sous .la main de la douane. ii suivants: 
ART. 2. - Les gouverneurs des colonies du groupe, i! CHAPITRE Il 

le gouverneur. administrateur· de la circonscription de Haut-Commissariat et. Commissariat de France 
.Dakar et dépendauces et le commissaire de France ail. !. 

d 

(Personnel)Togo sont chargés, chacun en ce qui le COncerne de . [: Article 2. ~ Commissariàt de France 42.000l'application du préseut arrêté qui sera enregistré, 
publié suivant la procédure d'urgence prévue à l'arti­
de 3 de l'arrêté du 3 mars 1920, aux Joumllux 0111­
ciels de l'A. O. F. et du Togo et cnmmuniqué partout 
où besoin sera. 

Dakar, le 10 mars 1943. 
P. Le goul'erneur général absent, 


Le gouverneur (les colonies, 

Secrétaire général du Ooul'emement général cltalgé de 

t'expédition des atJâires cpura/lt.es et urgentes, 
CHAPOULlIi:. 

Rettdu immédiatement exécutoire par arrêté local 
nO 181 Cab. du: 25 .mars 1943. 

Mobilisation en A~ O. F. et au Tog., 

ADDITIF No 2 à l'arrêté nO ·191/c. M: 3 du 15 jOJLVÎer 
1943 sar la mobilisation en A. O. E. et au Togo. 
Ajouter: au tableau (annexé àTarrêté no 191/c. M, 

3) donnant la nature des emplois et professions pour 
lesquels l'appel différé peut-être accordé. 

TITRE III 
. PROFESSIONS 


Imprfmeries Oirecteur de 
(directeurs l'entreprise ou 
,et tous spé­ du service ou 
cialistes). de l'ex-ploita­

tion. 

INDUSTRIELLES 


Gou""", gluéral (CH. i) par 

l'in~erIntdÎaiN du" gouverneur 


de la co!onie (ail du D~uvarneu, 

S.O.ndmini5traJeur de fa .circonstttF· 

tian do .Dakal) 

Le reste sans changement. 

ACTES DU POUVOIRr;OC~L 

Ouverture de crédits 

ARRETE No 67 F. da 29 jOJtvÎer 1943. 
LE GOUVEl<NEUR DES COLONIES, 
OtfVAUE~ DE LA LÉmON n'HoNNEUR) 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu 'le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbution.o:; 

et les pouvoir~ du commissaire ,de la République au Togo; 
Vu le décret du 30 décembre 191'2, sur le régime finanèier 

des colonies et-notamment l'article 81 modifié par le,'décret du 
19 janvier 1935; . 

Vu le décret du 22 mai 1942, portant approbation dl,! bud~ 
gel local du Togo - exercice 1942; . 

Vu 'Pordonnance 'no 35 du 6 décemhre 1942~ du haut­
commissaire de 1'Afrigue française; 

Le conseil d'Administration enteodu;' 
Sous réserve d'approbation du gouverneur général de l'AfrÎ­

que occidenfale franç~jsel haut·commissaire de France ,au 
Tog-o; 

1· 
1· 'CHAPITRE xx 
·1· Lutte contre la trypanosomiase (Personnel) 

Article 2. _.. Fonctionnement des secteurs 239.000
!1 ART, 2. - L'ouverture de ces crédits supplémen­
'1 taires sera gagée par des annulations suivautes:
l, a) CHAPITRE Xlii 

Services d'intérêt social et économiquel' Article. 5. ..- Assistance médicale indigène:d 
i § 6. -- Lutte coutre les maladies endémo-épidémi­
il ques . . . . ~ 42.000 

l.i•.' b) CHAPITRE XXI 

i Luite contre la trY/Janosoniiase (Matériel)I 
" Article 1er. -- Fouctionnement des secteurs:i' li 7. - Transport du personnel et du ma­
i~ tériel .. . , 139.000 
;':.,·. § 8. - Indemnité de déplacement et de 

tra!lsport . , • . . L~l()I~.ooO 
1 
1i Total d,:! chapitre XXI 239.000
" ART. 3. - Le présent arrêté rendu provisoirement 
! exécutoire, sera enregistré, communiqué et publié par­l,i' tout où besoin sera. . 

Lomé, le 29 janvier 1943. 
, 
, P. SALICETI. ., 

Approuvé par arr&té /l0 984 F. l,iD. en date du 
' 6 mars .1943 du gouverneur géllér"l de l'A. O. F., 

Itaut-comnûssaire__de France aa Togo. 

Droit. fiscaux 

ARRETE No 95 F. du 12 lévrier 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


' , CHêVALl'ER DE LA LEGION D'HONNEURl 

\ COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO,I!, VU le décret du 23 marS '1921 déterminant les attributions
\i et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; • 

Vu l'article 74 du décret du 30 d~cembre 1912,. sur le 
régime financier des colonies, ensemble le décret du 22 mai 
1942 modifiant les règles d'approbation des arrêtés dL! com~ 
miss aire de Frafl(~e e-n matière fiscale; 

Vu l'arrêté nO 687 f', .du S décembre 1942, supprimant lesIl ta);.es îndirectes ndventives et modifiant les droits fiscaux 
d1entrée et de sortie du Togo; 
- Le conseil d'administration entendu;

\,1 
Sous réserve d'approbation du goul/èrneur général de l'Afri­

que occidentale française, haut-commissaire de France au
1 Togo;
Il 

, ARRETE:,: 
ARTlCLE Pl<EMIER...- Le tableau annexé à 'l'arrêté!: 

nO 687 F. du 8 décembre lQ42 fixant le tarif àIl percevoir sur les pr{)dllits à leur entrée au territoire,
li est modifié ainsi qu'il suit . 
~I' -­_. 

TARIF FISCAL n'ENTRÉE 1NllM.ËRO DU TAttJF 

El' DE LA tIIOMENCI.A­ DESIGNATION DES PRODUITS , U~n:É·-~E 1·_·Q;~I~t OBSERVA;Il0l\'S 
TURe OFFICIELLE: l"F:~CIWl'lON ! DES DROITS 

------~-...--·I----------------------------------II~-----
235 Tabacs en feuiUes: ou en côtes .....•. le kg. ~let 1 3!) rrs. 

- 240 ­236 ~ Cigar~s • . .•• ' • , ". .... 
237" Tabacs fabriqués 1Cigarettes, " .. 1 200­

.~ 

1238 _ Autres . • . . . . . . . . . . • . . . . 170 ­-
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/ 

ART. 2. - ·Le présent arreté qui· aura effet à ·1 
compter du 1 er mars 1943 sera enregistré, oommuniqué 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 février 1943. 
P. SALlCET!. 

Approuvé par arrêté gélléral n? 983/D. G. F. en 
date du 6 mars 1943~ .. 

Huile de palme 

ARRETE No 157 A. E. du 10 mars 1943. 

LE· GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. ~ DE L.A LÉGION O'tIONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO" 
VU le décret du 23 'mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République -au Togo; 
Vu le décret du 16 avril 1924, sur le mode ·pe promulga~ 

tion et de, publication des textes réglementaires au. Togo; 
Vu la loi du 14 mars 1942, complétant, 'moùifiant et codi~ 

fiant le rég. ime des prix dans les territoires relevant du secré~ 
tariat d'Etat aux colonies; 

Vu l'arrêté nO 100 i\." E. 
la déclaration obligatoüe\des 

Vu Parrêt.é nO 120 A. E. 
nouveau' . les prix d'aehat de 

'la· campagne· 1942·1943; 

ARRETE: 

du P 
stocks 
du 20 
l'huile 

fé\-:rier 1943, prescrivant 
d'huile de palme; . 
février 1943, fixant à 

de palme provenant de 
. 

ARTICLE PREM'ER. Est' levée, pour aompterde 
la date de publication du présent arrêté, l'interdic­
tiond'acha! de l'huile de palme prononcée parl'arti ­
cle '4 . de l'arrêté 
susvisé. 

Les achats se 
nO 120 A, É. du 

ART. 2.. -, Vu 
publié par voie 
dans les bureaux 
ressés, ainsi que 

no, lOG A. E. du 13 février 1943 

feront aux prix fixés par l'arrêté 
20 février susvi~é. 

l'urgence, le présent arrêté sera 
d'affichage à la mairie dé· Lomé, 

des cercles et subdivisions· inté­
dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 10 mars 1943. 
P. SALICET!. 

-~--~-­

Personnel auxiliaire 

REOLElvIENT intérieur co,uenulIlt le personnel auxi­
liaire des cercles," bureaux et services du terriloire 
du Togo. 

ARTICLE PREMIER. - Le présent règlement a pour 
but,. en conservant à l'engagement du personnel auxi­
liaire, employé· dans les bureaux et services du terri­
toire d.u Togo, le caractère ~temporaire et essentiel­
lement révocable gui lui est propre, d'âssurer, suivant 
des règles fixes et général'es les conditioas de recru­
t~ment, â'attribution du salaire et des augmentations 
de- salaire, de permission et congé, d'hospitalisation 
et des soins médicaux et les mesures disciplinaires 
applicables à ·ce personnel. 

ART. 2. - Il .est prévu pour les besoins des 
cerc1es, bureaux et ·services,~ un personnel auxiliaire 
subalterne recruté par voie de décisions du commis­
saire de France _parmi les européens ,et indigènes 
des d~ux sexes réunissant les conditions déterminées 
par ·le ·présent règlement. 

TITRE 

PERSONNEL AUXILIAIRE EUROPÉEN 

Alu; 3. Le personnel auxiliaire européen corn­
prend des: 

. 

i 

i 
1. 

i 

1 

1 

. 'l' . 

,Agents temporàir~s. des s~rvices techniques, 
Instituteurs et instîtutrices de l'enseignement (les 

institutrices métropolitaines titulaires feront l'objet 
de décisions spéciales bdividue11es), . 
. Moniteurs et monitrices 

l'éducation physique et des 
Infirmières diplômées. de 
Assistantes .social es, 
Agents d'hygiène,· 

de l'enseignement et de 

sports, 

l'Etat, 


Comptables, secrétaires diplômés . (école de com­
merce de l'Etat, brevet simple, brevet supérieur, 
baccalauréat), 

Dactylographes, sténos-dactylos, 
Agents ou inspecteurs de police.· 

ART. 4. - 11 est prévu pour le personnel. auxili­
aire européen 8 échelons de salaires ·mensuels exclu­
sifs du supplément temporaire, mnformément au 
tableau ci-dessous: • 

-
ECIIEL~E A ECHEt.I.E B. 

~.\·ec di[ll,jmc au CAnGOnIEECHELONS sans moins é'IuivuleJi1 européenn. 
uu hren't simple. 

ou un Imccallllll"éuL 
d'p16me 

Sil échelon. ·2.700 3.200 
4 ème 

7e échelon. 2.400 2.800 1 
1..6e échelon. 2,200 2.600 

Se échelon. 2000· 2.400 
4Cl échelon. 1,800 2.200 

SèD1e!:31' échelon. 1.600 2.000 \ 
2e échelon. 1.400 1.800 
1 er -échelon. 1.6001.200 / 

TITRE II 

PERSONNEL AUXiLIAIRE INDIGÈNE 

. 

ART. 
réparti 

5, 
en 

- Le personnel· auxiliaire 
trois échelles. 

indigène est 

Echélle 1 

. Aides-dactylographes, aides-infirmiers du service de 
santé, a:des-infirmières-vis~teuses1 aides-.as~.istantes so­
ciales,' gardes q'hygiène, aides-vaccina~eurs~vétérinai­
res,' gardes-frolïCères, gardes-:ü!""esiiers,_ aides-surveil­
lants d'agriculture, surveillants ou facteurs des P.T.T., 
ouvriers· des· P. T. T., chaîneurs~ aides-mécaniciens­
çonducteurs, aides-chauffeurs, ouvriers et chef d'équipe 
des travaux publics, magasiniers, pointeurs. 

Echelle 1/ 

Aides-commis expéèitio!1naires" aictes·.comptables, 
dactylographes, '.aides-i"specteurs· de police;. interprè­
tes, aides-moniteurs d'éduca'ion physique, moniteurs 
et monitrices de l'enseignement, infirmiers' et infir­
mières· du servite de 'santé, infirmières-visiteuses, 
assis~antes sociales, vacclnateurs-vé,ériilaires, surveil­
lants d'agriculture, assistants des eaux et forêts, aides­
météorologistes, sl\rnuméraires des P. T: T., chefs 
surveillants ou facteurs ·chefs des· P. T .. T., aides­
commis ou opérateurs radiotélégraphistes, calqueurs, 
aides.:.géomètres, ouv.riers spécialisésJ mé~a:Iiciens­
conducteurs, chauffeurs,· mécaniciens, surveillants des 
travaux publics., 
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Echelle /ll 

Commis expéditionnaires, comptables, sténos-dac­
tylos diplômés, instituteurs et institutriees.,moniteurs 
d'éducation physique, météorblogistes,' commis des 

. p, 
. 
T. T., comrilis radiotélégraphistes, dessinateurs, 

métreurs, géomètres,. maîtres-ouvriers, chefs-mécani­
ciens, chefs de chantier. . 

AIH. 6. -'- Il est prévu' pour chaque échelle du . 
perSonnel auxiliaire indigène, douze échelons de salai­
res mensuels exclusifs du supplément temporaire, 
conformément au tableau d-dessous: 

Echelle 1 Echelle Il Echelle III 
.

Ecuuol"S 
Solde Catégorie Catégorie Solde -CatégorieSolde r 

locale localelocale 

1 
12' Echelon 
il' Echelon 

Hl" Echelon 
'9' Echelon 
B' Echelon 
7' Echelon 
6' Echelon 
5' Echelon 
4' EcheJon 
3' Echelon 
2' Echelon 
l' Echelon 

TITRE I!I 

DISPOSITlONS COMMUNES 


ART. 7. ~ D'ans le calcul de l'ancienneté, il ne 
sera tenu compte que des services effectifs. Toutefois 
les services effectués dans' d'autres administrations 
dûment établis par pièces jtistificatives pourront entrer 
enligne de compte pour le c1assemenl dans Un échelon 
autre que celui de 'début. 

Les décisions devront toujours préciser l'échelle 
et l'échelon d'engagement. 

ART.· 8. Les salaires ci-dessus énoncés seroll! 
soumis, le cas échéant, aux mêmes prélèvement; 

'exceptionnels découlant des dispositions gé~éniles que 
les traitements des agents appartenant aux cadres 

,locaux. 

ART.. 9. Outre les salaires définis ci-dessus, les 
ag,mts auxiliaires pourront prétendre: 

fl) Aux. indemnités pour charges de famille dans 
'les collditions fixées pour .les agents des cadres locaux 
par les règlements Cil vigueur; 

b) Aux .indemnités de zone dalls les conditions qui 
seront fixées -pai' arrêté du commissaire de Frallcè. 

PËCULE ' 

ART. 10: Le persollnel auxiliaire rémunéré sur 
le budget local est soumis à la réglementation rela­
tive au pécule dans les conditions fixées par l'arrêté 
général no 4451/F. du 17 décembre'1941 rendu appli­
'cable au Togo par arrêté local nO 106 du 16 février 
-1942. 

RECRUTEMENT 

ART. 11. 	-- Conditions' de recrutelll~I1t : 
10 - f;tre françai~ (citoyen, sujet, ressortissant ou 

administré) ; .' . 
20 - Etre âgé de 16 ans' au moills et de 40 ans 

. au plus, arin de ,pouvoir prétendre à 55 ans d'âge 
au bénéfice du pécule ; 
, :la - Etre j:\e bOlllle moralîté, établie après enquête; 

)1.400 3ème
1.250 	 \ 


1 

1.125 1 

1.050 

975 

900 
 .
825 

4ème750 

675 

600 

550 

500 


. ­,-~_. 

·1 	 .­ ~. 

725 ~ S·ème650 ) 
1 

575 
525 
4.75 
425 
375 1 

5ème350 
325 
300 
275 \ 
250 

1.1110 	 1 4ème
LOOO 	 \ 

1 
900 1 

1 
825 

750 

675 

600 / -5ème52» 
450 
400 
350 
300 

1 
i 
! ._ • __ 	 '_M 

•40 En 	 ce qui concerne les citoyens ou sujets 
i 	 frallçais, avoir satisfait suivant le lieu de naissance, 

aux ,obligations de la loi sur le recrutement de l'ar­
mée; . 

50 - Les candidats engagés, en raison de leur 
âge; avant qu'ils n'aient pu satisfaire à la condition 
ci-dessus, s'ils sont appelés à effectuer leur service 
militaire seront relevés de leurs fonctions . 

. A leur' retour de l'armée, ils seront repris au 
service du territoire ,à l'échelle et à l'échelon qu'ils 
avaient lors de leur départ. ' . 

Il leur sera accordé ùne ancienneté de service égale 
à la durée du service militaire légal accompli; 

60 Avôir satisrait aux épreuves des examenS 'ÜU 
concours prévus à l'article 12 de la présente régie. 
mentation,pour l'accès à chacune des échelles; 

70 - N'être pas ancien agent de l'administratill" 
révoqué, licencié ou démissionllaire; sauf lorsque le 
licenciement . a été prononcé pOUf nécessités budgé­
taires ou raisons de santé; 

80 - Fournir les pièces suivall!es lors de la candi­

dature : 

. a} Extrait de naissance ou toute pièce Cil tenant 

lieu; . 


~) Extrait de casier judiciaire ayant moins de trois 
mois de date; 

c) Certiricat de bonne l'je et mœurs ayant moins 
de tmis mois de date; 

cl) Certificat de visite et cOlltrc-visite, délivré· par 
Ull médecill de l'administration" constatant l'aptitude 
du candidat à un emploi public; 

e) 	Un certificat délivré par le service de la sûreté, 
attestant 'què l'intéressé est inconnu à l'identité judi­

, ciaire et ne figure pas sur les listes .récàpitulatives 
i! des agentsdémissiollllaires, licenciés, révoqués ou 
1 i condamnés. (Ce 'certificat sera établi sur la demande 
i du candidat et adress.é; sous pli confidentiel au chef 

i,' . du bureau du personnel par les soins du chef du 
service ,de la sûreté) .l, Exceptionnellemclr!, dans les ·cas .urgents, les candi­

1 dats .peuvent cependant être admis sur simple. enquête 
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,sur leurs antécédents' et leur moralité., Ils doivent 
néanmoins füurnir' les pièces requises dans le plus 
bref délai. Passé le délai de trois mois, tout auxi­
liaire quel qu'il soit, s'il n'a fourni les dites pi,èces, 
sera obligatoirement licencié. 

EXAMEN D'ACCÈS 

ART. 12. - Examens ou conCours d'accès aux 
différentes catégories: 

a) Européefls 
I,-es auxiliaires européens sont recrutés, selon les 

nécessités du service, sur présentation' des diplômes 
ou justification de connaissances professi,onnelles en 
relatiün avec l'emploi postulé. 

1
b) Indigènes 

0 - Les auxiliaires de la première échelle' sont 
recrutés après essai professionnel passé devant le 
chef de' service, bureau, commandant de cercle .ou 
8'On 'délégué dont l'appréciation est adressée au' com­
missaire de France qui décide de l'engagement. Les 
aides-mécaniciens·conducteurs doivent être ti,tulaires du 
permis de conduire; , 
, 2<> - Les auxiliaires de la deuxième échelle sont 
recrutés sur examen -ou concours, subi devant une 
commissi-on composée du chef de service, bureau, 
commandant de cerde ou, son délégué . Président 

, et d'un mèmbre européen ou indigène appartenant 
au même service.· 
, Les .épreuves sont choisies et corrigées par la 

même commission et le résultat en est adressé au 


, commissàirede France qui décide de l'engagement. 

Les candidats à la deuxième échelle doivent être 

titulaires du certificat d'étudés primaires élémentaires. 
Cette condition n'est pas exigée des travailleurs 
manuels; 

30 - Les auxiliaires de la troisième échelle sont 
recrutés sur examen ou concours qui a lieu en prin­
cipe une' fois l'an dans la première quinzaine de 
septembre au chef-lieu du territoire sous la surveil­
lance d'une commissiün composée de,:' 

Le chef de cabinet .""'. Président. 
Le chef du service ou bureau intéressé, 

ou son délégué, , ( Membres 
Le chef du bureau du personnel. 

. Les épreuves de cet examen ou concours seront 
arrêtées par le commissaire de' France sur proposi­
tion du chef du service ou bureau et corrigées flar 
la commission ci-dessus. 

Cet examen n'est pas exigé pour les' instituteurs, 
institutrices et sténos-dactylos qui sont recrutés sur 
lli~' ­

Les candidats recrutés direétement à la troisième 
échelle devront être titulaires du certificat d'études 
primaires supérieures. Cette conditi'on n'est pas exiltée 
des travailleurs manuels. 

EPREUVES DES EXAMENS 

1

AllT. 13..- Les ép'reuves des examens comprénnent 
obligatoirement: 

0 - Df1IlS {ct 1re échelle 

Les agents postulant pour'un emploi de cette échel" 
le devront justifier des connaissances technique;:; élé: 
ment aires nécessaires' à l'emploi sollicita, et savoir 
parler .et écrire le français d'une manière. suffisante 
à l'exercice de leurs fonctions. 

20 - Dan.s la 20 échelle 
10 - Une dictée (avec questionnaire) servant èn 

même temps d'épreuves "d'écriture (durée 1 heure), 
c-oeffitient 2; 

li 
1 20 Une rédadion sur un 'sujet d'ordre général 

(durée 2 heures), coefficient 2l---...i 30 Un problème d~arithmétique (durée ,,) heure), 
coefficient 1. 

Ces épreuves secont choisies parmi celles données 
aux examens du certificat de fin d'études primaires 
élémentaires. 

En outre: 

Pour les candidats dactylographes: 

Une épreuve de daétylügraphie d'un texte manus­

crit (durée 15' minutes), coefficient l. . 
. Confection d'un tableau dactylographié (durée 15 
minutes), coefficient 2, 

Pour les candidats, à des empl,ois techniques: les 
.épreuves ci-dessus énumérées ne sont pas obligatoires. 
L'examen comprendra l'exécution de travaux ou épreu­
ves pratiques ou écrites laissés à l'.appréciatiün des' 
chefs de service intéressé. 

30 - Dans Üt 3e éeltelie" 
Sauf en ce qui concerne les dispositions spéciales 

prévues au paragraphe 3 du titre:b de l'article 12 
concernant les engagements sur titres, les candidats 
à un emploi de la 3e échelle subir-ollt les épreuves 
du même ·ordre que celles prévues pour la 2e échelle. 
Elles devront correspondre en principe au niveau du 
certificat d'études primaires supérieures. 

Toutes les épretlves sont cotées d", 0 à 20. 
Nul ne peut être, admis s'il n'a obtenu une moyenne 

supérieure ,il 10 et s'il n'a pas au moins la cote b 
pour chacitne des épreuves ci-dessus. 

ENGAGEMENT, 

ART. 14. Dans chacune des échelles, un auxi­
liaire pourra toujours être engagé à un échelon de 
salaire supérieur li celui dll début s'il justifie d'une 
expérience particulière ou des références nécessaires. 
La fixation d'e cet échelon d'engagement est I.'issée 
'à l'appréciatiün du commissaire de France. 

Les auxiliaires sont engagés sous réserve de l'ac­
complissemel1t d'une péri-ude d'essai de 6 mois à, 
l'expiration de laquelle ils sünt licenciés ·sans préavis 
ni indemnité, s'ils ne donnent pas satisfaction ou 
engagés à titre définitif Sans nouvelle décision. 

La période d'essai compte pour l'avancem~nt. 

AVANCEMENT 

ART. 15. Le passage d'un échelon inférieur à 
un échelon supérieur a lieu uniquement au choix et 
est prononcé par décisioJl du' commissaire de France. 

Les passages à l'échelon supérieur doivent être 
justifiés plir le travail, la conduite et la manière 
de servir des intéressés et devront faire l',objet d'une 
proposition motivée du chef de service. Ils ne pour; 
ront intervenir que pour cOlllpter du 1er janvier ou 
1er juillet qui suivra le moment al! l'auxiliaire réunira, 

'1 ',.' llll minimùm de services effedifs de 2 ans pour en 
bénéficier. _ 

1: Chaque agent auxiliaire remplira uIle fois par an,
Il ,à, la fin du second semestre, un bulletin individuel 

l, de n-otes. 
I Seuls seront notés à la fin du premier semestre 

de chaque année, ceux qui rempliront les couditions 
pour pouvoir prétendre au 1er juil!et suivant au pas­
sage à l'échelon' supédeur.. , 

Nul ne peut être admis à l'échelon de salaire im· 
médiatemen.t- supérieur s'il ne figure sur un tableau 
dressé par une commission de classement. 

; , Les passages d'échelons ,sont prononcés dans l'ordre 
1 du tableau de classement par décision du oommis­
1 sàire de France, et dans la limite fixée par ce dern,ier.
' 
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l'
ART. 16. ~ La' commission de classement prévue 

à l'article précédent est composée ainsi qu'il suit: 

Présidcn.t :, 


Un administrateur des colonies. 


Membres: 
Le chef de' cabinet du' commissaire de France; 

L' D"l<mnateur-d é1égué; 

Le chef du service clont relève l'intéressé; 

Le chef du bureau du personnel, Secrétaire, 


PASSAOE D'ÉCHELLES 

ART. 17. ~ Les agents auxiliaires indigènes comp­
dtant 6 années de services effectifs dans la 1r., ou la 
1:2e échelle, pourront être admis, sur proposition du 

, chef de, service interéssé, à subir les épreuves d'un 
examep professiDnl1el en vue d'être adinis il l'échelle 
supérieure. ' 

, Les ,épreuves de l'examen professionnel (arrêtées 

par le commissaire de France sur pmposition du chef 

de service) auront lieu eri principe chaque année dans 

la premièr~ quinzaine'de septembre devant, la commis­

sion prévue pour chaque échelle à l'article 12 du pré­

sent TIèglement. Les candidats ne pourront se présenter 

plus de deux fois à cet exâmen. 


ART. 18.~ Les candidats qui aUront subi avec suc­
.Qès,: les épr(;Uves de l'examen professionnel sero!)t 

reclassés dans l'éch~lIe supérieure avec .l'ancienneté 

qu'ils avaient précédemment dans l'échelon abandon­

né à un échelon comportant un salaire égal ou immé­

diatement inférieur. Dans ce dernier éas l'intéressé 

conservera à titre personnel le bénéfice de son salaire 

jusqu'au jour où il aLlra bénéficié d'un avancement 

d',échelon, lui conférant LIn salair·, égal ou supérieur. 


SOINS MtOlCAUX ~ HOSPITALISATION 

ART. 19. En ce 'qui concerne les soins médicaux 
et l'hospitalisation il sera fait application au personnel' 
auxiliaire des avantages accordés ~ux agents des .ca-, 
dres locaux indiglhlcs. Les retenues journalières d'hô­
pital seront calculées sur le taux de 1/60> du salaire 
inénsuel tel qu'il est défini aux articles 4 et 6. 

PERMISSIONS .- ABSENCES 

ART. 20. -- Le, personnel auxiliaire pourra bénéficier, 
dans la mesure où les nécessités du service le permet­
tront, des permissicn's d'absences dont la durée totale 
ne devra pas excéder 15 jours par an (délai- de route 
non compris lorsque la ctite Permission est prise en 
une seule fois). 

Il pourra être accordé en outre des permissions sans 
salaire ({ dites exceptionnelles »d'une durée maximum 
de un mois par an pour permettre aux agents q~i en 
feraient la demande) de sauvegarder temporairement " 
leurs intérêts personnels' ou de famille. Ces permis-' ,Î 
sions seront ,toujours subordonnées aux nécessités du :i 
service. '1'.

'Les permissions annuelles ou exceptionnelles sont :! 
, accordées, par décision du chef de circonscription, ii 

de service ou de bureau, qui en rend compte immédia­
tement au commissaire de France. 

Toutéfpis pour le personnel auxiliaire se rendant en 
congé, llors du territoire"les permissions seront accor­
déespar décision du commissaire de France, ­

Les .titulaires' de' permiss:ons 'annueJ1es bénéficient 
de leur salaire, mais n'ont pas droit' aux frais' de, 
voyage. 

Le p'êrsonnel f.éminin pourra prétendre, dans la limi­
te maximum de deux mois, il des congés spéciaux de 
maternité sur présen!ati'Jn d'un certificat médical déli­
vré par un médecin, de l'administration. Ces congés 
seront payés il demi salaire avant 2 ans de service et 
à salaire entier après deux ans. Ils seront accordés' 
par décisiDn du commissaire de Francc. . 

Par exception aux dispos.ilions du paragraphe pre­
mier du présent article, tes intéressés qui ne deman­
deront pas à bénéficier de permissions annuelles, pour· 
ront, tous les trois ans obtenir Une permission de Ion· 
gue durée de 45 jours à salaire entier. . 

Les auxiliaires d'origine européenne aUfont la facul· 
té, s'ils désirent jouir d'autorisation d'absence' en 
France, d'obtenir que cette autorisation soit portée à 6· 
mois, délais de route non compris; ils n'auront toute­
fDis droit à, leur salaire que pendant les 45 premiers 
jours de l'absenèe. Celle-ci ne pourra leur être accor­
dée que tous les 2 ans au plus. Les bénéficiaircs de 
ces ,permissions n'auront pao droit au passage gratuit 
pDùr se rendre au lieu de résidence de, leur congé, 

TOljtes absences non autorisées, les jours ouvrables 
entraÎneronf Ul1e réduction de 1/300 du salaire pour la 
la joùrnée entiière, et de 1/60' du salaire pour' la demi· 
journée et au-dessous, sans préjudice de sanctions' 
plus graves en cas d'ansences réitérées. ' 

Il en' est de même des journées d'absences pour 
maladies ou bJ~ssures non imputables au service lors­
que celles-ci' dépassent dix jours par an. 

ART. 21. Les agents qui, à titre exceptionnel 
auront été régulLèrement autorisés à interrompre leur 
service, 'et qui seraient de nouveau candidats à un em­
ploi de leur spécialité recevront, s'ils sont réengagés, 
dans un délai d'un an, un salaire égal' à celui dont 
ils bénéficiaient au moment de leur départ. Passé ce 
délai, toute appréciatiDn est laissée à l'autorité dont 
reI.ève l'engagement. ' 

CONGÉS POIJ~ MALADIES' 

ART. 22 • ..:.. Des congés: pour maladie pemlcnt être 
accordés par décision du commissaire de frallce apriès 

,mise en observation dans une formation sanitaire et 
sur la proposition du conseil de santé du tenitQire 
statuant apnès examen du dossier médical de l'inté­
ressé. 

Leur durée totale ne peut excéder trois mois;' 
Ces congés ëomporf.!nt le bénéfice dl! salaire pen­

dant toute leur dnrée si l'affee!ion qui les a motivés 
est déclarée attribuable au service. ' 

Dans le cas œntraire ils ne comportent que l'attdbu. 
t!on de la moitié du salaire.' 
. "L'hospitalisation petit être ordonnée par .lé cônseil 
de santé pendant tout ou partie du congé. . 

Dans ce cas l'agent, supporte sur sOn salaire la 
retenue d'hôpital prévue à l'article 19 du présent l1èglc­
m~t. . 

A l'expiraHon du troisi.ème mois de congé pour 
maladie, l'agent intéressé .est présenté par les soins 
de la' subdivision sanita're devant. le conseil de santé 
qui se' prononce sur son aptitude physique. 

Si l'intéressé est reronnu inapte à tenir s.on emploi' 
son licenciement est prononcé par décision du cOmmis­
saire de France. 

SANCTIONS DIsCIPLINAIRES 

ART. 23.. - Les ;;tgents appartenant au personnel 
, auxiliai~e du territoire pourront ,faire l'objet de l'une' 

des sanctions disèiplinaires suivantes : 
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, 10 - Observation: \ 

(Chef hiérarchique direct qui rendra compte au chef 
de service ou à son délégué)., 

20 Blâme écrit: 
(Chef de circonscri ption, chef de service ou de, bu­

reau. Une ampliation sera adressée au chef du bureau 
du personnel pour être classée au dossier de l'inté­
ressé). . , 

3" - Suspension de solde iu..~qu'à 7 lours 
inclusirem.eut: 

(Chef de drconscription et chef de service ou de 
bureau qui rendra compte au commissaire de France). 

40 - Susl'ellsiou de solde mt-delà, de 7 iour,: 

, (Commissaire de france sur rapport motivé du chef 


de circonscription et chef de service, ou de bureau). 

50 - RétrogradaiiOlL ou révocation: 

(Commissaire de France sur rappo.rt motivé du 
chef de circonscription et chef de service ou de bureau 
accompagné 'd'explications écrites de l'intéressé). 

ART, 24. - Les agents'auxiliaires pourront totijours 
être licenciés pour nécessités budgétaires ou pour con­
venances de service aptès préavis d'un mois. , ' 

Les auxiliaires ayant atteint '55 ans d'âge sont licen­
ciés d'office après préavis d'un mois. 

ART, 25. - Toute demande de démission formulée 
par un agent devra faire l'objet d'un préavis d'un mois, 
et ne sera valable que lorsque la démission aura été 
acceptée par l'autorité dont re!.he l'engagement de 
l'intéressé. 

DÉPLACEMENTS 

ART. 26. - Dans\eurs déplacements pour, raison 
de service, les agents auxiliaires seront classés dans 
Ies catégories prévues aux tableaux des articles 4 et ,6 
du présent r,èglement et percevront les Indemnites 
dans les conditions déterminées. par la réglel!jentation 
en vigueur concernant le personnel des cadres ,locaux 
européens et indig,ènes. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ART.,27. - Le personnel auxiliaire actuellement em­
ployé dans ,les bureâux, services et cercles est soumis 
aux dispositions du présent ~"glement. 1\ bénéficiera 
des dispositions transitoires ci-apr,ès: 

La situation de ce personnel sera reprise, et les 
agents conservés seront reclassés aux échelles et éche-
Ions correspondant à leur ·emploi. 

Toutef.ois la situation faite à ces 'agents compte tenu 
des avantages n6uveaux que leur appo.rte le présent 
règlement (zone, déplacement) ne saurait être inférieu­
re à ceUe qu'ils auraient en appliquant à leur salaire 
actuel la récente 'majoration d'indemnité spédale tem­
poraire en ,vigueur ~n A. O. F. - S'il en est dont 
'le, salaire ainsi déterminé est supérieur, Hsen conser­
vent le bénéfice ,à titre personnel. 

Les agents dont les attributions ne sont pas prévues 
'à l'article 5 seront remis à un salair" mensuel ou jour­
nalier, le salaire journalier sera calCulé de telles sor­
tes que leur rémunération mensuelle basée 'sur 26 
'jours de 'service reste la même qu'actuellement. 

Le persqnnel ne donnant pas satisfaction sera remis 
,à, solde journalilere ou licencié. 

Ce reclassement sera opéré par une co~missio!1 
'Composée comme suit.: 

/ 


1 

Il 

Il1 

L'inspecteur des affaires administratives, Président 
, L'ordonnateur-délégué, '. 

Le chef de chaque service '(ou 'inspection ( Membres 
intéressé) , 

Le chef du bureau du personnel, Secrétaire. 
Cette commission devra tenir compte de l'ancienneté 

et de la valeur de chaque agent. 
Le reclassement devra être opéré pour compter du 

ter janvier 1943. 
Par dérogation à l'article 1.1, les auxiliaires d'origi­

ne étrangère en service au lee janvier 1943 pourront 
être conservés. 

La commission prévue à l'article 16 du présent Ilè'gle­
ment se réunirà dès l'achèvement des travaux de la 
commission de reclassement, pour dresser le tableau 
de classement du personnel susceptible de bénéficier, 
d'une augmentation de salaire au 1er janvier 1943. 

ART. 28. -- L'administrateur-maire de la co!ijmune­
mixtc de Lomé, les 'présidents des sociétés indigènes 
de, prévoyanêe s'inspireront du présent règlement po.ur 
le reclassement du personnel engagé par ,leurs .&Oins 

, et pour l'engagement de nouveau personnel lorsqu'ils 
le recrut~ront directement.

', 'AIlT. 29. - Est abrogé le nèglement du 8 décembre 
l

'l' 
, 

, 
l' 
'1 

1 

\' 


I'\ 
l 

il
1 

'i 

1942. 

ART. 30. ~ Le présent ~èglement qui n'est pas ap.pli- , 
cable aux agents auxiliaires du réseau des chemins de 
fet et du whan du Togo, aura effet pour compter du 
1cr janvier 1943. 

Lomé, le 10 mars 1943. 
Lé Oouvemear des colouit;s, 

Commissaire de l'rance aa ,Togo,' 
P. SALICE'!J. 

Indemnité de zone 

ARRETE No 173 F, du 22 m.(/rs 1943. 

LE GouvERNÈUll' DES COLONIES, 
CHI:'VALfER DE LA LÉGION 'D'!iONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant [es attrïbunons 

et les pouvoirs du commi,ssair.c de la Républiquè au Togoi 
Vu le règlement intérieur concernant le personnel 'auxiliaire 

des cercles, bureaux et services du territoire du Togo, en 
date du 10 mars 1943; 

Vu l'ordre' général nO 1 portant règIement intérieur_ du 
Rersonnel au:.ilîaire employé au réseau du chemin de fer du 
Togo) en date du 11 mars 1943; 

ARRETE: 
ARTICLE 'PREMIER. Les taux de l'indemnité de 

zone à allouer au personnel auxiliaire indigène à sorde 
mensuelle soumis aux règlements 
et 11 mars 1943 sus'visés, sont 
pour l'année 1943; 

1re zone: 5 francs par jour; 
2e zone: 4 francs par jour; 
3' zone; 3 francs par jour. 

intérieurs des 10 
fixés comme suit 

ART. 2. ~ Les zones li l'iiltérieur du territoire sont 
, déterminées comme suit; 

1<" zone; centres de Lomé, d'Anécho - ,zébé et 
, de Palimé ,- Missahohé - Klouto. , ' 

2< zone: cercles de Lomé, d'Anécho, sqbdivision 
.de Klouto, centres d'Atakpamé, de Mango, de 'Lama-
Kara et .Sokodé. . • 

3< zone: cercle de Mango, subdivisions d'Atakpa­
.mé, de Sokodé et Lama-Kara, centre' et subdivision 
de Sassari. 

http:rappo.rt


1« avril 1943' JOURNAL OFFICIEL DU 

ART. 3. -' Le présent arrêté, qui est applicable 
pour compter du 1cr janvier 1943, sera enregistré, 
comml'niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 mars ,1943. 
P. SALlCET!. 

Bourses scolaires 

ARRETE No 159 E. du 12 II/ars 1943. 


LE GOUVERNEUR. DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LEOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU 'ToGO, 
.. VII le décret du 23 mars 1921 déterminant les -attributions 
et les pouvoirs du <:.ommissaire de la., République. au Togoj 

• 	 Vu l'arrêté "no 479 du 11 septembre 1939, portant régle­
mentation des bOUrses accordées aux élèves indigènes des 
éeoles officielles du territoire; 

." Vu' les prévisions' budgétaires i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. '-: L'article 2, 
l'arrêté nO 479 du 1.1 septembre 
modifié ainsi qu'il suit: 

paragraphe 2. de 
1939 susvisé est 

Art. 2, paragraphe 2 nouveau.. - « Le montant 
des·· bourses est fixé comme suit:· 

10 - Cercles de Lomé-AnécllO et subdivision de Palimé: 
2 frs., , 50 par jour de présence effective (jeudis, 

dimanches, jours fériés et petites vacances· compris). 

Cercles du Centre et de Sokodé 

20 -- Subdivisions d'Atakpamé, de So/wdé, de Bassari 


et de Lama-f(ara : 

2 francs par jour de présence effective (jeudis, 

dimanches, jours fériés et petites vacances compris). 
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,30- Cercle de. Mango : 

lfr., 50 par jour de présence effective (jeudis, 
dimanches jours fériés et pdites vacances com­i pris) ». 

1 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 25 février 1943, sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où bes()in sera. 

Lomé, le 12 mars 1943. 
P. SALICET!. 

Régime fiscal 

ARRETE No 161 A. P. A. du 13 mars 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D~HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars -1921 déterminant les attributions 
et .les ppuvoirs du commissaÎri de la République au Togo; 

Vu l'ordonnance nO 35 du 6 décembre' 1942, du hetut­
commissaire en '., Afrique française;­

Vu l'arrêté local nO 687 F. ,du 8 'décembre 1942, ~supprimarit 
les taxes indirectes et modifiant les droits fiscaux d'entrée et 
de sortie du Togo; 

Vu la lettre-avion nO 969 D. G. F./D du 9 février 1943 de 
M. le gouverneur général, haut-commissaire de France au 
Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le « tableau des exemptions 
conditionnelles et exceptionnelles » annexé à l'arrêté 
local nO 687 F. ,du 8 décembre 1942 susvisé est fixé 
comme suit: 

No 
d'ordre 

.. 

2 

'DÉSIGNATION DES PRODUITS 

An~e.5 de Ioules sor/es .: (fusils, mousquetons, tromblons, VB : armes 
blanches et leurs fourreaux ou étuis, mit.railleuses, fusiis-mitrailleUl"s 
pist~lets-mitraiJleurs, mitraillettes et leurs affûts, révolvers et pistolets 
rtutomrttiques': canons, obusiers et mortiers et leurs affûts), lance-flam­
me'> et lance-fusées; 1 

jlfunÎlions de .Ioules sorles : (munitions pour armes énumérées ci·de~­
sus ainsi que grenades. bombes, torpilles aériennes ou sous-marines, mines 
terrestres .ou sous-mariu.es ... ") 'et artifices pour c'es diverses mnnitions; 

Chars cl l/éhÎcu{es blindés: . 
POUl" bénéficier de l'exonération. le matériel énuméré ci·de~!'Us doit 

être importé directement par les armées françaises de mer, de terre et 
de l'air. 

OBSERVATIONS 

ART. 2. - Vu l'urgence et en application de l'article 
4 du décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul­
gation et de publication des textes réglementaires au 
Togo, le présent arrêté sera publié par voie d'affichage 
à la mairie de Lomé, ,dans les bureaux des cercles et 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de postes, 
et rendu immédiatement exécutoire. 

, ART. 3. -'- Le chef du service des douanes, les 
commandants de cercle et chefs de subdivision et le 
chef du service des P. T. T. sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 13 mars 1943. 
P. SALICETI. 

Réquisitions civiles 

NO 166 A. P. A. - Par arrêté du commissaire de 
france au Togo en date du : 

16 'mars 1943. - La composition de la commission 
spéciale des réquisitions civiles, fixée par l'article pre­
mier de l'arrêté nO 654 A. P. A. du 20 novembre 1942 
est modifiée comme suit :' 

'M. Bérard, administrateur des colonies, en remplace- ' 
ment- de M. Moal, membre muté hors le territoire. 
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Péripnc~~onj8 bovine- . 

NQ 168 1. v. - Par arrêté du commissaire de France 
au Togo en date du': 

18 mars ~ 943. '- Est et demeure àbrogé l'arrêté 
no 121 1. v. du 20 février 1943 déclarant infectés de 

. péripneumonie bovine les locaux, enclos et 'pâturages 
de Mango dans lesquels se trouvent les animaux mala­
des ou contaminés. 

Produits et dl2nrécs de première- oécéssitê 

ARRETE N° 169 A. E. da 21 mars 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
> CtfEVALTER DE LA _LÉmON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant ies a1irihutions 
et le$ pouvoirs- du commîssaÎre de la Répnbliq~e au Togoj 

Vu!es T. (j. nOS 118 s. E. c./4 et 16 s. E. c./; des 18 et 
20 février 19,)3 et la circulaire n'83 s. E. c./S du 17 février 

_ 1943 ~u gouverneur général, haut~comn1issaÎrej 

Vu l'arrêté nO 133 A. E. du ·27 février 19..!3 fixant les 
modalitès ~~~;~Eâ; certaines' marchandises d'importation; 

ARTICL.E PREMIER. - Est supprimé le ratio!lnement 
du vin ordinaire qui sera désormais mis en vente libre. 

. ART. 2. L'article 2 de l'arrêté 133 A. E. du 27 
février 1943 susvisé, donnant la liste des marchandises 
rayées des déclar'ltions mensuelles et mises en vente 
libré, est complèté comme suit: 

Vin ordinaire. 

ART. 3. Uri stock de sécurité de 20,000 litres de 
vin ordinaire. sera bloqu~ dans les maisons de com­
merce par les soins. du délégué du Q. P. C. C. 

' li!,,' 

l!. 
. 

;!
il 

: j' 

1 

1l, 

li
li 
il 
'1 

'Iii 

·I~!;.· 

MT. 4 . .:. Vu l'urgence, le présent arrêté sera ,publié '1' 
par voie d'affichage à la mairie de Lomé,. dans les 
bureaux des cercles et S11bdivisions ainsi que dans tous 1 

les bureaux de postes, 
Lomé, le 21 mars .1943. l' 

P. SALICETI. 

Agents d. pOli". 

ARRETE No 172 F. du 22 mars ,1M3. 
LE GOUVER'IEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA. Lf<lION D'tlO~NEUR, 

COMMISSAiRE DE FRANCE AU Tono, 
Vu 

et les 
Vu 

police 
- Vu 

le décret du 23 mars 1921 d6termillant les attributions 
pouvoirs du, cOI~missaire de la République au -Togo; 

l'arrête nO 92 do 14 février 1933) créant Un service de 
et sllreté'j , 

t'arrêté nO 60 du 30 janvier 1934. fixant imputation 
des déperises concernant la police de Lomé,;' 

Vu l'arrêté nO; 546 dil 2 décembre 1935, fixant la répartition 
. numérique de l'effectif de Ja garde indigène au 1er décembre 

1935; 
Vu l'arrêté n::> 503 du S septem'Jre 1942, portant ré.orga­

nÎsatîO\l du corps des gardes de cercle du Togo;· 
Vn l'arrêté nO 106 B. 1';\. du 17 février 1943, fixant Îa 

répadîticn numériq~le de t'.effectif des gardes de" cercle pour
l'année 1943; " 

Vu la note de- servïce nO 661 du 10 mars 1943; 

ARRETE: 
ARTICLE FREMI!,:R. - L'effectif des agents de police 

·1
·1 

III 

li
il 

en sentiee à la p.oliceet à la sûreté' est fixé à· ,! 
35 unités, gradés compris, et réparti oomme suit: I!I 

P.olice municipale . 30 
Sûreté . . . .'. 5 1, 

il 
ill 

1 

1· 
;j
li 
Îi,'I' 

Il 
1 

1 

1 

Ain. 2, . 
~unicipate, 10 
a la charge
Lomé. . . 

ART. 3. 

Sur l'effectif du' pelo.ton .de la police 
unités sont ml)es, pour l'année 1943, 

du budget de la commune-mixte· de 
" 

JI n'est rien modifié, dû point de vue. 
solde, notamment au régime actuel qui reste celui du 
corps des gardes de cercle. .. . 

L'habillement sera assùré dans les mêm'es condl­
. !ions que pour les autres policiers. 

ART. 4. Le commandant des forces de police 
est chargé de fournir au peloton de la police muni­
dpale les unités supplémentaires destinées .à com­
p~ter . J'effectif antérieur, par prélèvement sur le 
corps des gardes de cercle, restant entendu que l'cf. 
~fectif de ce corps sera maintenu' à 300 après prélè-' 
vement. 

ART. 5. - Le présent arrêté, qui entrera en vigueur 
le . 1er avril 1943, sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. '.' 

Lomé, -le 22 mars 1943. 
P. SALlcET!. 

Frais fun~raire. 

ARRETE No 174 F.dlt 23 mars 1943. 
LE 001JVERNEUR DES COLONIES, 
CttEYAL1En DE LA LÉOION O'HONNEUR, 

COMM1SSAIRE DE FRANCE AU TOGO.., 
Vu le décret du 23 ma~s 1921 déterntÎltant les 

et les pouvoirs du commissaire. de la Répablique 
attributions 

au Togo; 

Vu '-l'arrête nO 667 du 31 décemb~e 1934, réglementant 
la concession de secOUrs acc.ordés sur les fonds du budget 
local et annexe et mettant à la charge du terrjtoire les frais 

> 

funéraires des fonctionnaires décédés; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, L'article 8 de l'arrêté nO 667 
du 31 décembre 1934 susvisé est compli!té comme. 
suit: 

« Les demandes de remboursement de ftais funé­
raires doivent être adressées au commissaire de France 

,dans un délai d'un mois à compter du jour où se 
sont pr.oduits les faits ou les événements qui les 
ont motivées. Passé ce délai, aucune demande ne 'sera 
plus admise. » 

ART. 2. - Le présent arrêté qui' aura effet pOUl" 
compter du 1er avril 1943 sera 
niqué et publié partout où besoin 

Lomé, le 
P. 

enregistré, c.ommu­
sera. 

23 mars 1943. 
SALICETI. 

Huile de palmez 

ADDITIF à l'arrêté na 120 A, E. dtt ~O fél'rier 1M3 
fixant· à nouveau le prix d'achat de 1'I11/-ile de 
palme (campagne 1942-43) - J. O. du .Togo dit 
1er mars 1943, page 167. 

Après: 

P. Saliceti. 

Aiottier : 
Approuvé par câblogramme nO 169· s. E. c. en date 

du 15 mars 1-943 du gouverneur général de l'A. O. F. 
haut-commissaire de France au Togo. 
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". 	 I~ACTES CONCERNANT LI;. PERSONNEL 

l ANCIENNETÉ POUR SERViCES MiLITAIRES ATTRlBGÊS EN VERTU 

DE LA LOI DU 31 MARS 1928 
. NOMS El' PRENOMS GRADES 

-·ARTIeL. 7 'A""CLE 49 i 'ARnCL" 52' l, ~~r~'~i 

~----------------,,---------I--------- ................~..............................................!...................... 

1 a~"'" "'1'Adjoint de 2r cl.· René 	Vallette i 11m.29j. !1a.11m.29j. 

.:::::::.:..:.:=::::::: ...~. ....... '.. ···::·:·:::::::::-::::::·······1:::::::::::::'::::::::::.::.:.i: ::~::::::::::: .. :.::.::::::::':::::::: ::.......:..:..:......:.....:.:..:..:'.:':';"::::::::'::: 

Georges Pagès Adjoint de 21.' cl. t an 6 mOÎs .; l 11 m. 25.1, 2 a. 5 m. 25 J, 

ACTES DU GOUVE/?NElIfENT,GENERAL.. 
TUul"risatidlns - Rappel d'ancienneté 

Par arrêtés' ou décisions du gouverneur général 
de l'Afrique occidentale française des: 

.1<' mars.1943, 

Les rappels. d'ancienneté pour services militaires 
ci-dessous indiqués sont attribués dans. leur grade 
actuel, aux adjoints du cadre' généraI des services 
civils des colonies dont les noms suivent; 

· Les rappels d'ancienneté 'pour services militaires ci· 
dessous sont conservés dans leur' nouveau grade auX 
fonctionnaires désignés ci-apnès,promus à titre provi· 
soire pour CDmpter du 1.' janvier 1943; 

li 
1: 
l' 
1 

1 
3e Persollnel du Togo .. ~ 

Adjoint principal de classe exceptionnelle: 1 

· M. jean Maillet; néant. 	 !.... de travaux agricoles, qui a terminé son ann~e de ::stage 
Les rappels d'ancienneté pour services militaires 

indiqués ci-dessous ont été· attribués ou conservés 
. dans. leur grade actuel, auX fonctionnaires dont les 
. noms suivent, promus à titre provisoire pour compter 

~_~~er~jaJ1v:~ 1943: 	 il 
-"'-~I~'" 

,R",' .S.:.,.,M;, R. S. M. mlmETS 
,., ;an& l'iUlllgl 

trQncbim:meR~ de solde totale 
NQMS ET PRÈIIOIS 

:.1 

--'-_____-:-__I_d_·_êc_h_e_lo_n_s_~~-:'--+--__ .1 

Administrateurs de .2t· e/asse 

,René Ménard 4 m. IOj,4 m. 10j. Néânt 

Admù1Îslrafeur,s de 3ft classe. 

., 

Sont .tittilarisés dans leur emploi les adjoints et 

eommis stagiaires du cadre général dès services civils 

des colonies autres que l'Indochine, dont 'les noms 
 1" 

suivent, qui ont accompli leur année de stage réglemen- i 
taire à la colonie: . ! i 

.. 
M. Georges Pagès, adjoint de 2e classe stagiaire, 


pour compter du 27 février 1943; 


M, René Villacampa, commis de 3e classe stagiaire, 
pour compter du 27 février 1943. 

No 968 p, -'- 'Par arrêté du gouverneur général de' 
l'A. O. F. en date du; . 

6 mars 1943. M. ·florth, Rogcr, aide·conducteur 
. stagiaire du cadre commun supérieur des conducteurs 

. réglementaire, .est titularisé et nommé aide·conducteur 
avant 18 mois pour compter du 6 mars 1943. 

Tabh:au·· d'avancement 

Par arrêtés du gouverneur général de l'Afrique 
occidentale française, du le, marS 1943, sont inscrits 
au tableau d'avancement au' titre de J'année 1943 les 
agents des cadres ci-après: 

Cadre spécial. des commis expéditioluUlires .. 

Pour le grade de commis·adjoillt de 2e dasse .' 

M. Jo1'l Zounda Sitti; 

commis-adjoint de 3e classe. 


ACTES DU' POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL INDIGENE 

Par arrêté no· 163 P. du: 
14 mars 194(3. M. Mensah Emmanuel, commis· 

expéditionnaire S'tagiaire du cadre spécial du Gouver­
nement général de l'A. O. F., e11 service détaché au 
Togo, est titularisé· et nommé commis-expéditi{)n­
naire-adjoint de 4e classe du cadre spécial des com­
mis-expéditionnaires de l'A. O. F., pour compter du 

. 1Q décembre 1942, date à laquelle il a terminé son 
annee de stage réglementaire., 

N4minalions 

Par arrêté nO 156 p'. du: 
10 mars 1943: 

4eIv'LM. 	 Vovor Vincent, garde-frontière de classe; 
Ab~lo joseph, garde-frontière de 5e classe et 
Kpadénou Gabriel, garde·frontière de 4e classe, 
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qui ont subi avec succès l'examen profession»el prévu 
par l'arrêté no 681 du 28 octobre 1933, sont admis 
dans .le cadre loeal des préposés des douanes du 
T<lgo en qualité de préposés. de 8e classe .stagiaires, 
pour compter· du 1er mars 1943. 

Retrait~ . 

Par arrêté nO. 165 P. du: 
15 mars 1943. - Le chef de brigade de 1re classe 

du cadre local indigène des ·chemins de fer et du 
wharf Ayivi Peter, est admis d'office à faire valoir 
ses droits à la retraite pour ancienneté de service, 
à compter du 1 er jumet 1943. 

,
Agenh. auxiliaires 

Licenciements 

Par décision nO 235 P. du: 
22 mars 1943. L'agent auxiliaire John Prince 

Agbodjan est licencié ..de son emploi dans les condi­
tians, fixées par l'article 24, paragraphe 1 <r du règle­
ment du 10 mars 1943. 

Par décision nO 236 p. du:· - . r 
22 mars 1943. L'agent auxiliaire Kinvy André 

est licencié de son emploi dans les conditions fixées 
par l'article 24, paragraphe 1" du ~glement en date 
du la marS 1943. 

Rlvocatio/ls 

·Par décision nO 215 P. du: 
Il mars 1943.. - L'agent auxiliaire Toudji Klové 

est révoqué de ·son emploi pour compter du 6 tanvier 
1943, pour absence irrégulière. 

Par décision no 216 P. du: 
11 mars 1943. - Le mécanicien auxiliaire ·Comlan 

Charles est révoqué de Son emploi pour" négUgettCes 
graves ell service », pour compter du jour de la 
n<:>tification de: la présente décision à l'intéressé. 

L'agent auxiliaire Ailidou Hadawo, titulaire d'une 
permission d'absence de 60 jours, qui n'a pas rejoint 
son poste à l'expiration de son congé, le 29 janvier 
1943, est révoqué de son emploi pour compter de 
cette date. 

DIVERS 

Par arrêté no 167 A. P. A. d·u : 
17 mars 1943. - M. Fouad' Jazzar, commerçant à 

Lomé est nommé assesseur suppléant aupl'jès du consefl 
d'.arbitrage de travail indigtène pour l'année 1943, en 
remplacement de M. Siaut, démissionnaire., 

Société 

<t' 160 d
Par arre e nO .A. P. A. u: 

13 marS 1943. _ Est autorisée dans· le territoire du 
Togo la constitution d'une société de danse dénommée 
« La Rénovation » dont le siège est fixé à. Lomé. 

Sont approuvés les statuts de cette société tels qu'ils 

sont annexés au présent arrêté. 

Textes publiés à titre d'infOrmation 
. .--------­

C. F. T. 

ORDRE général no. 1 porlallt règlemelli. illtérieur du 
,persollnel au.xi/ia;re employé ml réseau du chemin 
de ter da Togo. 

l, TITRE PRE.l'vllER,.
i: DISPOSITIONS . GÉNÉRALES 

ARTICLE PREMIER. - Le personne! auxiliaire en 
service au chemin de fer du Togo et du wharf de 
Lomé comprend: 

10 - Le personnel à solde joufllal~ère; 
20 - Le personnel à solde mènsuelle. 

TITRE Il 

PERSONNEL A SOLDE jOURNA LlÈRE 


A - Personnel euro péelt 

ART. 2. Les journaliers européens sont recrutés 
par le directeur des transports, ou avec san autorisation 
par le directeur du chemin de. fer du Togo. Ce dernier 
affecte, mute et licencje. La décision d'engagementII 

l, précise le salaire et les avantages accordés (soins mé­
,1 dicaux, indemnités de déplacement ou de chantier, 

logement, etc...). . 
B - Personnel illdigè/W 

ART. 3. Recrulemenl. ~ Le personnel indig,ène 
à solde journali.ère est recruté par le directeur du 
chemin 'de fer du Togo, qui donne délégation aux 
chefs de service, dans la limite des crédits qui leur.' 
sont délégués, pour embaucher aux 5 premiers ééhe­
Ions de l'échelle Il et dans les échelles III et IV, à 
l'échelon de début. Les aulfes admissions sont pronon­
cées directement par .le directeur du chemin de fer 
du Togo. 

Les chefs de service affectent et mutent le person­
nel recruté par leurs soins ou mis à leur disposition 
par decision du directeur. 

ART. 4. Solde. - La solde et le classement des' 
agents à solde journali.ère sont fixés par le tableau 1 
annexé au présent ordre. 

La solde est exclus;ve des indemnités de charge 
de famille et de zone. 

Les augmentations de solde sont prononcées par le 
directeur sur proposition des chefs de service. Le fran­
chissement d'un échelon exige une ancienneté mini­
mnm d'une année. Le changement d'échelle, et par 
suite d'emploi, est décidé par le directeur après essai 
professionnel. Il se fait en ·principe à la même solde, 

i'
1 

l'ancienneté dans l'échelon abandonné êta.nt conservée. 
Le classement d'un agent nouvellement recruté petit 

être révisé par décision du directeur sur proposition 
i' du chef de service, une premLère à la fin du premier 
. mois d'essai, Une seconde au bout d'une période de

,i six mois. Pas~é ce délai, le classement est réputé défi­
1.

l' 

nitif, elt ne peut être modifié que par franchissement 
Il norma d'un échelon, et changement d'échelle apr.ès

essai professionnel. 
La solde des J'ournaliers, donUa décision de recrute­

ment ne fixe pas l'échelle de référence, sera augmentée 
. ou diminuée en. s'inspirant des J1ègles précédentes. 

'Ces agents doivent être en nombre tnès .restrcint. 
limité en prmCÎpe aux journaliers ayant appartenu au 
cadre auxiliaire, et dont la solde conservée ne s'intè­
gre pas dans l'échelle de leur empioi. 
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ART.. ;: ~ SaJ1ctioJls disâ/Jlinaires.'~ La retenue 
de soldê,:jusqu'à 3 jours peut être infligée ,pdl~srtrl1cetS,'
agents relhplissant les fonctions du chef de , 
contrôleur, chef d'ateliér, etc .. ·. 

La retenue de solde n,e dépassant pas 7 jours péut 
être infligé~ par les chefs de servÎCe., 

Copie des punitions est adressée au directeur 11 
titre de compte rendu. 

La retenire d,e solde ne dépassant pas 15 jours, et la 
diminution' de soldi! sont infligées par le directeur 
sur proposition des chefs de service. 
,. Le licenciement est prononcé par décision des chefs 
de service approuvée par le dirèMeur. . 

ART. 6. ~ Soi/ls médiCfUlx. ~ Les agents à solde 
journalière ont dmit aux soins médicaux. 

En cas d'hospitalisation, les agents ayant plus d'un 
an de service ininterrompu seront assimilés aux agents 
des cadres de la 5' catégorie, par application de 
l'arrêté na 40.du 18 janvier 1939. 

ART. 7.' ~ Congés. ~ Il pourra être attribué aux 
agents à solde journalii!re après un an de service 
,effectif, un congé payé de sept jours par an, confor· 
mément aux dispositions de l'arrêté n" 40 du 18 janvier 
1939. 

ART. 8. Déplacemellt. - En cas de déplacement 
oommandé ,par le serviee, les agénts, à solde journalilère 
ont droit à l'indemnité prévue pour la 5" catégorie 
indig,ène. 

ART. 9. Heures supplémentaires. ~ Le taux des 
heures supplémentaires est de 118' du salaire quoti­
dien majoré de lOOn!fi pour les heUres de nuit. 

TITRE,m 

PERSONNEL A SOLDE MENSUELLE 

A ~ Personnel européen 

. ART. la. Le personnel' européen à solde men­
suelle est recruté et licencié par le directeur des trans­
poils, ou avec son autorisation par le directeur du 
chemin de fer du Togo. Ce dernier affecte et mute. 
La décision d'engagement précise la solde et les 

'avàntages accordés (soins médicaux, indemnités de 
déplacement ou de chantier, logement, etc ...). 

Par exception, le directeur du chemin de fer du 
Togo recrute et licencie le personnel féminin de bu­
reau. Les écheUes de solde, les conditions de recrute· 
ment, les avantages accordés sont ceux prévus par~ 
le " nèglement intérieur concernant le personnel auxi­
liaire des cercles, bureaùx et services du territoire du ' 
Togo ». Les avancements sont donnés par le directeur, 
SUr proposition du chef de service. 

B ~ Persoltnel j/l(ligène 

ART. 11. ~ Les agents à solde mensuelle sont 
recrutés, affedés, mutés et licenciés par decision du 
directeur du ~hemin de fer du Togo, sur proposition 
des chefs de service. 

ART. 12. - Classi!icatiOiI et solde.~ La solde de.s 
'agents à Solde mensuelle,est déterminée par le ta­
bleau Il ànnexé aU présent nèglement. ' 

Les taux d'engagement à certains emplois spéciaux 
non prévus au' tableau Il ou les augmentations s'y 
référant sont fixés dans chaque caS particulier par 
ordre de service du directeur du réseau soumis à l'ap· 
probation du directeur des transports en ce qui con­
cerne les taux supérieurs à ceux de l'échelle III. 

, 
,[ Les salaires ci·dessus énoncés seront soumis le cas 

échéant aux mêmes prél.èvements exceptionnels décou­
lant des dispositions générales que les traitements des 

:i agents appartenant aux cadres locaux. Ils sont passi­
l' bles de la retenue de 60;0 pour pécule, conformément 
li à la réglementation en vigueur. Ils sont exclusifs du 

supplément temporaire de traitement. ' 
Il Outre les salaires définis ci-dessus, les agents auxi· 

liaires peuvent prétendre: 
,1 a) aux indemnités pOlir charges de famillle dans les 
1'1 conditions fixées pour les agents des cadres locaux par 

les nèglements en vigueur;
Ii b) aux indemnités de ZQne dans les conditions qui 

'1 '1 

seront fixées par arrêté du "commissaire de France. 
l' 

ART. 13. ~ Recmtemelli. Les conditions de recru­
tement sont celles fixées par l'article Il du « r.ègle­
ment intérieur concernant le personnel auxiliaire des 
cercles, bureaux et services du territoire du' Togo :l) 

(1) Les agents dè la premi;ère échelle sont recrutés 
III' apr,ès une période d'apprentissage minimum de six 

mois comme journalier et essai professionnel passé
\! devant le che f de service; . 

b) Les agents de la deux~ème échelle sont recrutés 
parmi ceux de la prem~ère échelle ayant au moins 
4 ans d'ancienneté dans cette échelle et ayant subi avec 
sucQès les épreuves d'un ~xamen professionnel arrêtées' 
par le directeur devant le chef de service assisté d'un 
de ses collaborateurs. Cet eXamen aura lieu en principe 
chaque année dans la premi,ère quinzaine de septembre. 
Les candidats ne pourront se présenter que sur propo­
sition du chef de service, et deux fois au maximum. 

Les agents peuvent également être admis directe~ 
i ment à la deuxième échelle, après U1l examen ou 
Il conoours passé dans les mêmes conditions. Les can· 
'1 didats doivent être titulaires du certificat d'études 
1i primaires élémentaires, Cette condition ne sera pas
I! exigée des travailleurs manuels; 
;; c) Les agents de la troisième échelle ~eront recrutésl parmi ceux de la deuxième échelle ayant au moinsI, six ans d'ancienneté dans cette échelle, et ayant subi 

avec succès les épreuves d'un examen professionnel 
arrêtées par le directeur, devant une commission com­
posée de: 

L'adjoint au directeur . . .' . . Président 
Le chef du service auquel appartient" 

l'intéressé, ' \' Membres 
Un agent européen d'un autre service. ' 
Cet examen aura lieu en principe chaque année 

dans la première qUÎnzaine de septembre. Les candÎ­
dats ne pourront se présenter que sur proposition du 
chef de service, et au maximum deux f-cis, 

Les agents peuvent également être admis directe­
ment à la troisième échelle, après un examen. ou 
oonooqrs passé dans les mêmes conditions. Les candi­
dats doivent être titulaires du certificat d'études 

1 primaires supérieures. Cette 'condition n'est pas exigée 
,1 des travailleurs manuels. . 

ART. 14. - Engagement. - La, décision précise 
l'échelle et l'échelon d'engagement. Celui-ci, se fait· 
en principe à l'échelon de début, mais peut avoir 
lieu à un échelon supérieur si le candidat il justifié 
de connaissances particulières, ou de serviceséqui­
valents effectués dans d'autres administrations dûment 
établis 'par pLèces justificatives, qui sont alors rap­
pelés 'pour leur temps effectif. 

Les agents sont engagés provisoirement; ils, sont 
soumis à une période d'essai de6 mois, au bout 
de laquelle' ils sont soit licenciés sans préavis, ni 

. indemnités, Soi! reclassés, soit maintenus. Dans ce 
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dernier cas, l'engagement est automatiquement con­
finué sans nouvelle décision. La période d'essai 
compte pour l'avancement. 

ART. 15. - Avancement. - Le passage d'un .éche­
Ion à l'échelon supérieur ·se fait uniquement au choix 
sur proposition du chef de .service. Il ne peut inte"r­
veniF. que pour compter du 1 er. jour du semestre 
suivant le moment où l'agent aura réuni un mllumum 
de deux ans de scrvices effectifs dans l'échel'Ûn 
inférieur. 

Chaque agent sera noté à la fin du second semes­
tre, et une seconde fois à la fin du 1cr semestre s'il 
est proposable au 1er juillet. 

Nul ne peut être admis à l'échelon· supérieur s'il 
ne figure au tableau dressé par une commission de 
classement présidée par l'adjoint au directeur ct com­
prenant .les chefs de service. . 

Les passages d'échelon s.')nt prononcés dans .l'ordre 
du tableau de classement par décision d,t directeur, 
et dans la limitè fixée par ce dernier. 

Le passage d'échel!e se fait dans les conditions 
énoncées à l'artidé 13. Les candidats qui auront subi 
avec succès les épreuves de l'exameI) profèssi'ÛJlnel 
seront reclassés ~dans l'échelle supérieure av·ec l'an­
cienneté qu'ils avaient précédemment dans l'échelon 
abandonné à un échelon comportant un salaire égal 
ou immédiatement inférieur, ou à défaut il l'échelon 
de début. Ils conservent 11 titre personnel le bénéfice 
de leur salaire· jusqu'à ce qu'ils aient obtenu un 
avancement d'échelon conférant un salaire supérieur. 

ART. 16. - Soins médic(JlJ,x - Hospitalisation ­
Permissions - Absences --.: Congés pour· maladie 
Déplacements. - Le régime est celui des agents 
indigènes à solde mensuelle régis par le {( règlement 
intérieur concernant le personnel auxiliaire des cer­
des, bureaux et services du territ'Oire du Togo ». 

Toutefois les permissions annuelles ou exception­
nelles, les congés de maternité et les congés pour 
maladie sont accordés par le directeur, qui décide 
également le licenciement en cas d'inaptitude physi­
que. 

ART. 17. Heures supplémentaires. - Le taux 
des heures supplémentair.es sera le 1i200e du salaire 
mens.uel avec majoration de 100 % pour les heures 
de nuit. 

ART. 18. -- SOllctions disciplinaires. - Les mesures 
disciplinaires applicables au personnel indigène à 
solde mensuelle s'Ont: 

a) La reprimande (infligée par le chef direct qui 
.rend compte· au chef de service); . 

b) Le blâme (par les agents remplîssant les fonc­
tions de chef de district, contrôleur, chef d'atelier). 

Le blâme· est versé aU dossier; 
c) La retenue de solde j~squ'à 3 jonrs (p~r .Ies 

agents remplissant les fonct.'Ûns de chef de d.stnet, 
contrôleur, chef d'atelier). . 

Jusqu'à 7 jours (par les chefs de service). 
Amplîation des retenues est adressée. 11 la,.direction 

et versée au dossier de l'agent; . . 
Au delà de 7 jours (par le directeur sur rapport 

du chef de service); 
d) La rétrogradation (par le directeur sur rapport 

du chef de service acrom pagné d'une explkation écrite 
de ·l'intéressé); 

e) Le licenciement (par le directeur sur rapport dl 
chef de service accompagné d'explications écrites dl 
l'intéressé). 

, 
·ART. 19. - Les agents· à solde mensuelle peuvenl 

toujours être licenciés pour nécessité budgétaire or 
convenance du service après préavis d'un mnis. 

Les auxiliaires ayant atteint 55 ans d'âge sont 
licenciés d'office après préavis d'un mois. 

AJ<T. 20. T'Oute demande de démission formulée 
par un agent devra faire l'Qbjet d'un préavis' d'un 
mois, et ne sera valable que lorsque la: démission 
aura été acceptée par le directeur. 

ART. 21. - Dispositions transitoires. Le 'per­
sonnel appartenant actuellement au cadre auxiliair;; 
est soumis aux dispositions du présent règlement, 
soùs les réserves suivant;;s: . 

La situation de ce personnel sera reprise, et les 
agents conservés à solde mensuelle seront· reclassés 
aux échelles et échelons, correspondant à leur emploi. 

Toutefois· la situation faite à ces agents compte' 
tenu des avantages nouveaux que leur apporte le 
présent règlement (zone, déplacement) ne saurait 
être inférieure à celle qn'ils auraient en appliquant ~ 
leur salaire actuel la récente majoration d'indemnité 
spéciale temporaire en vigueur en A. O. F, S'il en 
est dont le salaire ainsi déterminé est supérieur,. ils 
en conservent le bénéfice à titre personnel. 

Les agents dont les attributions ne sont pas prévues 
au tableau Il seront remis à solde journalière calculée 
de telle sorte que leur rémunérati'Ûn mensuelle basée 
sur 26 jours de travail reste la même qu'actuellement. 

Le personnel ne donnan{! pas satisfaction sera remis 
à solde journalière ou licencié. 

Le reclassement sera 'Opéré par une commission 
composée du directeur assisté des chefs de service, 
pour oompter du 1er janvier 1943. 

Par dérogati:on à l'article 13, les auxiliaires d'ori­
gine étrangère en service au 1er janvier 1943 pour· 
rant être conservés. . 

La oommission de classement se réunira; dès l'achè­
vement de ce reclassement, pOlir dresser le tableau 
d'avancement du personnel susceptible de bénéficier 
d'une augmentation de salaire au 1"' janvier 1943. 

TITRE IV 

DISPOSlTlONS FINALES 

ART. 22. --:- Le présent règlement entrera en vignenr 
dès son approbation. par le directeur des transports 
et par le c'Ûrrimissaire de France au Togo. 11 portera 
effet rétroactif quant aux majorations de solde et à 
l'ancienneté pour c'Ûmpter du 1er janvier 1943. 

Lomé, le 11 mars 1943. 

Le clle! des services du réseau du chemin 
de ter et du ",liarl dit Togo, 

OAI<NIER. 

Approuvé: 

Le gauv.emeur des cololues; 
commissaire de France au TogoJ 

P. SAUCETI. 

http:suppl�mentair.es
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TABLEAU 

Agent.. à solde jouI'natière 

. 
• 3 4 6. ECHELONS 1 2 fi 7 li1 

. 4,::­3.~ 4,50 5,­3,50EchelIes 1 
6,­ 8',-­7,­ 7,50 8,50 9,­ 9,506,;;0- Il 

9,-­ 111,­ 13,-'/ 9,50 11,­ 12,­8,­ 8,50- III 
Il,~ 12,­ 15,­ 16,­ 17,­10, -­ H,c­- IV 13,:­

14,­ 16,­ 18,­ 22,­ 24,­15,­ 17,­ .20,­- V 
30,-­lB,­ 22,­ 26,~- 28,­- VI 20,­ 24,­

, 
Déslgnalion de. empt.is 

l, ....: Apprentis-mineurs. 
. II - Manœuvres non spécialisés temporaires et 

assimilés. 
/II - Manœuvres permanents (veilleurs, gardiens, 

IV - Ou'vriers non spécialisés, chefs d'équipe, ... 
• Ecrivains, aide-comptables, fadeurs, chefs de 

train, conducteurs, magasiniers, etc .... 
V - Commis, comptables, calqueurs, mécaniciens' 

et ouvriers spécialisés, chef de manœuvres 
ou de laptots, etc". 

, . plantons, serre-freins, aiguUleurs, pousseurs, VI - Commis principaux, comptables principaux, ilpompiers, bûcl1ero'lS, laptots, dockers,., .). dessinateurs, metre1.U·s, chers de brigade, 
Aide-éCrivains, dactylos, téléphonistes ..... ,. chefs de statiDn, contre-maîtres, maîtres­i'
Ouvriers à l'essai. :1 ouvriers 'et chefs mécaniciens, etc."" 

, i 

TABLEAU II. 

AGENTS A SOI~DE JIENSUELLE 

DÉSIGNATION DES EMPLOIS, 

." ",. 

! ECHELLES rBURE.\UX EU 1\1AGAS1)i$ EXPLOITATIOr-; i VQlE TRACTION WHARF 
1' ,

1 1 ,
Ecrivain Aida· polnteo!' manbllldituFacteurs Cantonniers tna!ll!eur dB rE~",r\'a IIU lie fIl'~ 

nœU'ite ..
Aide-commit> OuvrierChefs de train Poseurs Ouvrier 

1 / Aide-comptable Conducteurs Ouniers 
Magasinier Contrôleurs riceuura 
Chaîneur ,i •____'"T""__,,_______•___

! 

II Commis d'ordre PointeurFacteu('s~anHyhtnul'3 fléoailic]en, dt br'I~mcileul Chauffeur de Toule, j 
1 

Comptable C;nè.ucbu: da srue ou du cba);!lFl,[~ndLl{'t~Ui' dt. I:Iny-m..taur 011 dethab de train prir:tip:lux tlu.b d'~~uipe de loie 
lo~{l;tt~ttet!r 

Dàctylogmphe Ouvrier spécialisé 
Calqueuc 

C,r.tn1]cuH-nCBY8:urs princi. Ouvriers spécialisés Chef de manœuvres 
Chef de. manœuvresMêmncitn d, fs:mva tl d, ma~Cùd~ de manœuvres 

nœi!Yru 
Aide-géomètre Mécanicien de route 
Dessinateur Visiteur 

()uvrÎer spédalj~é,1 

F 
. 

Pointeur 'principal' 
. !=omptables printlipaUl 
Commis. principaux Chefs de station Chef~ de brig~\des Mécanicien de route 

Conducteur yrt:e ou cbil.l~up' ptLprincipal- Maitre-ouvrier Mâttre-Ou\'Î-ierS téno~dJ.ttl1o&raphea Contre-Maitre 
Dessinateurs 'Maî{re"~Ouvrier 
MétreUl'$ 

~ ­
Géomètres 

- Il'2 
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. EillIELOXI 

12' 
11' 

,Echelon 
Echelon, , 

10' 
9' 
8' 

Echelon 
Echelon 
Echelon 

,1Echelle 

Solde Catégorie 

locale 

1 
725 Sème
650 l 

575 \ 

525 

475 


PARTIE NON OFFICIELLE Il 
A vis dt" COUCOUl'S 

1 

In,éllÎcur des travaux publies et des min.s 
1 

- 'Les concours prévus par le décret du' 9 mai 1 

1936 pour l'accession au grade d'ingénieur- Il 
adjoint des. travaux pub;jcs et des mines des 
colonies (concours direct et concours pro- Il1 

fessionnel) el au grade d'ingénieur princi- i! 
pal des travaux publics et des mines des 

'colonies aurcnt lieu en A., 0, F, dans le 
couranl du mois de nov,embre 1943, 

Le nombre de places mises au concours 1 

pour chaque calégorie, la date exacte des _, 
épreuves et les centres où elles seront su­ 1 

bies seront portés en temps utile à la con- " 
naissance des candidats. " " 

Il - P<lm't',ônt être autorisés par le gouverneur gé­
'néral à se présenter aux divers conoours : 
ci-dessus: _ ii 

a) les candidats remplissant les condi­ I
1tions fixées par le décret du 9 mai 1936 

et les i'rrêtés ministériels pris en applica­
tion de ce texte; 

b) les, candidats qui, ayant subi .les 1: 
épreuves 'de la session de 1942, auraient 

/ actuellement dépassé la limite d'âge impo­
sée par les r.èglements; 

c) les candidats qui, ayant été autorisés 
à subir les éprcuves, de la ses~ibn de 1942 
et ayant dépassé actuellement la limite d'à- . 1 
ge réglementaire, n'ont pu, effectivement 
se présenter aux dits concours, par suite de l' 
circonstances indépendantes de leur volouté. 

III -- Les candidàts devront présenter leurs deman­
, des, dans les formes réglementaires, avant 

le 1er juin 1943 et les faire parvenir pour li 
celte date au gouverneur de ,la colonie ou 
au chef du territoire sur lequel ils sont 
domiciliés. Les carididàls appartenant à un 
cadre ,administratif des travaux pubii~s, des 
chemin,s de fer ôu des mines, adresseront 

EcheUe Il 

CatégorieSolde 
locale 

1.100 ) 
,4 ème

1.000, \ 

900 ! 
1 


825 

750 


Echelle ,III 

Solde C~tégorie 

locale 

. 
1400 

\ 3ème 
1.250 

1 
1.125 

\ 

1050 
975 

7' Echelon 

6' Echelon . 

S, 
 Echelon 
4' Echelon 
3' Echelon 
2' Echelon ' , 

t, 'Echelon 
~---

425 .'
375 

5ème350 
325 
300 
275 
250 

J 

675 

600 
 5 èflle
525 , 

450 

400 

350 

300 


...... 

900 
825 4ème 
750 

1 
6i5 
600 
550 \ 
500 ,1 

1 

leurs demandes, par la voie hiérarchique. 
Ceux visés aU paragraphe Il c ci-des­
sils préciseront l,es motifs qui les ont em­
pêchés de participer eff.ectivement aux 
épreuves de la session de 1942. 

DOMAINES 

Avis de demande: d'immàtrîcu]ntien 

a~· livre loncier du territoireJfu T~go 

TOutes personnes Intéressées sont admises â former Op" 
'position â ta prq.sante immatrieutaUon, ès mains du 
con:8er~ateur sousstgnë,' dans le délai de trofs mols, à 
comptet' de PaUichage du présent 21vls. qui aura lieu ince,s.. 
Sl1mment el1 l!audit6ire dv Jrlbvnal. Cie premfere instance 
du Lot'f\é:~ 

, Suivant réquisition, nO 1240. déposée le huit mars 
1943' le sieur Ambroise Samuel Ahyee, pr.ofes3ioi! 
de comptable, demeurant et domicilié à Lomé, œr­
cie de Lomé, agissant comme ,co-propriétaire et wm­
me tuteur de ses sœurs: ' 

Véronique Samuel Ahyee, à Lomé; 

Martine Samuel Ahyee, à Lomé; 

Maria Samuel Ahyee, à Lomé, 


majeur, non interdit, jouissant de ses df<lits civils 
selon s'On stalut personnel indigène optant pour la 
législation française, a 'demandé l'immatriculatlo!l au 
livre foncier du territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, c<lnsistant en Un terrain nu, d'une 
contenanée totale de treize ares quatre-vingt six cen· 
tiares, situé à Baguida, cerCie de L'Ûmé, et borné 
au nord par Ui!, immeuble appartenant au chef Gasslf 
de Baguida, à l'est par un immeuble appartenant 
'à Ass,ah (Baguida), au sud par la voie ferrée, à 
l'ouest par le marché. ' 

Il déclare que ledit immeuble leur appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1211, dép:lsée le neuf marS 
1943 le'sieur Emmanuel Kwessi Nyamihékyre' Sim,o:ls 
de l'anH, pr.ofession de commerce, demeurant et 

'domicilié à Lomé, ,agissant en son nom et pour son 
compte peroonnel' en qualité de pr.oprié:aire, maj'eur, 
non interdit, jouissant de seS droits civils selon :;on 
statut personnel indigi!ne optant pour la léglslatioll 
française, a demandé 'l'immatriculation au livre fon­
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cier du lerritoiredu Togo, d'un immeuble urbain, 
bâti, consistant en un terrain\ ayanJ la forme' de qua­

'drilatère irrégulier sur leqnel sont construits une 
maison d'habitation et un atelier, ·en maçonnerie, 
couverts en tôles >ondulées, d'une contenance tofale' 
'cle trois ares qUltre-vingt' dix cêntiares (3 a 90 ca), 
situé à Lomé, rue de la Miss;on, cercle de Lomé, 
connu sous le no:n de ({ James Komla Sim ons )} et 
borné au nord par la rue Alsace-Lorraine, au sud 
par terrain à Akué!é Soga, à l'est par la rue de 
la Mission et à l'ouest pal' terrain à Hilaire K. 
Simons. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges, 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqllisition, nO 12',2, déposée Je douze mars 
1943 le receveur-contrôleur de l',enregistrement et des 
domaines, demeu"ant et domicilié à Lomé, agissant 
comme représentant le territoire du Togo, a demandé 
l'immatriculation au livre foncier du territoire du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâ~i, consistant en un terrain 
ell forme de polygone irrégulier, en, bordure de la 
route 'de Lama-Kara à Tchitcb,ao, d'une contenance 
tQtale de un hectare soixante-deux ares cinqwinte-neuf 
celltiares (1 ha 62 a 59 ca), situé à Yadé, cercle de 
Sokodé, et borné au' nord par !erràins à Bachabané, 
Agawo et Akpém, à l'est par la route Lama-Kara vers 
Tchitchao, au sud par terrains à Bachané, Pézéwa 
et PalassÎl:o et à l'ouest par terrains à Yoma, Tcha­
kada, Tcllablimé ct Kibiyi. 

11 décla:'e que ledit immeuble appartient au terri­
toire du Togo et n'est, à S3 connaissance, ,grevé 

, d'aucuns droits ou charges réels, actuels oU éventuels. 

Sùivant réquisition, no 1243, déposée le Ireize mars 
1943 le sieur Avoussoù Ayivon profeslIion de ,cultiva­
teur, demeurant et domidlié il Adakpamé, cercle de 
Lomé, agissant en son nom et au nom de ses co-pro­
priétaires : , 

Avognon' Agoéyibo, Gbangban Ayiv{)n, Houssou 
Toglo, Sédjro S'zoZ<J, Mensah Akplatsa, Akoto Ayivon" 
Kamassan Agbékogni, Togbé Ava a, Améganvi Avala, 
Badago Agbo!o, tous demeurant à Adakpamé, majeur, 
non interdit, j'ouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indiglène optant pour la législation 
française, a demandé l'immatriculation au livre foncier 
du territoire du Togo, d'un immeuble mral, non bâti, 
consistant en un terrain de forme de polygone irrégu­
lier complanté de cocoikrs, d'une contenance totale de 
vingt cinq hectares neuf arcs dix centiar~s (25 h, 9a. 
10 ca.) situé à Adalq:.amé, c~rcle de Lomé et borné 
au nord par terrains à Hounbor.o, Zogli, Honodé, Lota, 
Gavon, Avoudokpé et Kufo, à l'est par terrains à 
Kemavo et Djonou, au sud par terrains à Akpéma­
gnor. et Kuto ct à l'ouest par terrains à Edeh, Woe-! 
kpo et Nanyiwodo. " 

, ,lit d~c1are que ledit immeub}e d!eur appadrti;tnt et 1 

li es) a sa connaissance, gre'.le aucuns rot s ou 
charges réels, actuels Œl éventuels. 

Suivant réquisilion, no 1244, déposée le seize mars 
1943 le s;eur AI:;!! KpOllOU, profession de proprié­
taire, demeurant et, domicilié à Abobo, cercle' de 
Lomé, agissant en son nom et pour son compte 

,personnel en qualité de propriétaire, majeur, non 
'interdit, jouissant de ses droils civils selon son statut 
personnel indigène optant pour la législation fran­
çaise, a demàndé l'immatriculation au 'livre fondér 

i 

du territoire du Togo, d'un immeuble rural, no 
bâti, 'consistant en un terrain de forme de- polygon 
irrégulier, ):l'une contenance totale de dix-huit hecü 
res cinquante six ares vingl-cinq centiares (18 ha 56 
25 ca), situé à Abobo, cercle de Lomé, et borné a' 
nord par terrain à Mahoui, à l'est par terrains ' 
Akitsété, Dotsé et A tandji, au sud par terrains , 
Houdesso et Kéwou, à l'ouest par terrain à KponolJ 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'esl 

j 943 le sieur Frédéric H. Gadégbéku, professi'ÛI 

à sa connaissan~e, grevé d'aucuns droits ou charge, 
réels, aduels ou éventuels, 

Sùivant réquisiiioll, nO 12,.6, déDOsée le dix-hui 
mars 
d'employé de commerce, demeurant et domicilié i 
Lomé, agissant en qualité 'de propriétaire, en SOI 

nom et pour son compte personnel, majeur, nOI 

, interdit, jouissant de ses droits civils selon son statw!' personnel indigène optant pour la législation fran 

,i 
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il 
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çaise, a demandé l'immatricuiatioll an livre _ fonciel 
du te,.ritoire du Togo, d'un immeuble 'rural, non bâti, 
consistant en un terrain de culture ayant la f.onne d~ 
quadrilatère irrégulier, planté de jcunes cocotiers, 
d'une contenance totale de quatre hectares vingt ares 
quarante cinq centiares (4 ha 20 li 45 ca), situé à 
Kainkové, subdivision de Lomé, et borné au nord par 
un passage, à l'est par terrain à Kuassivi Ndoh, au 
sud par terrain à Lucas Tiedor et à l'>ouest par terrain 
à Ahétotsé Gadégbéku. , 

Il déclare que ledit immeuble lui app"rtient ,et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels:, actuels ou éveiltueIs. 

Le ColtScrvateur de la propriété foncière, 
J. SERANT. 

SOCIÉTÉ" EN NOM COLLECTIF 

« AOUAD FRÈRES» 

Extraits des, Statuts 

Entre les Sou'3s~gnés: 
M. Pierre Joseph AOUAD, commerçant, demeurant 

et domicilié à Lomé, rue d'Amouti"é . . . . 
. . . .. D'une part ' . . 

M. Béchara Joseph AOUAD, commerçant demeurant 
et domicilié à Lomé, rue d'Amoutivé 

D'autre part 
ARTICLE PREMIER 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit: 
FORMATION DE LA SOCIÉTÉ 

SON OBJET, SON SIÈGE, SA DURÉE 
,Il est formé entre les parties une société en nom 

collectif. Cette société a pour objet la vente au détail 
de marchandises diverses. Son s!i'ge est fixé à Lomé 
rue d'Amoulivé ct pourra être transféré dans t>out 
autre lieu. 

La durée de.1 a société sera de trente annëes qui 
commenceront à courir le premier avril mil neuf cent 
quarante trois, et finiront le premier avril mil neuf 
cent soixante treize. ' 

RAISON ET SIGNATURE SOCIALES 
ATTlUBUTIONS DES ASSOCIÉS 

ARTICLE 2 
La raison et la signature sociales sont " AOUAD­

FRERES .» • 
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AnTICLE 3 
Chacun des associés fera usage de la signature 

sociale, mais il ne pourra engager la société qu'autant 
què l'obligation sera relative aux opérations commer­
ciales et inscrites sur les registres, En conséquence, 
tous billets, lettres ·de changes, et généralement tous 
engagements, exprimeront la cause pour laquelle ils 
auront été souscrits, ­

En conséquence les associés pourront, ~nsemble ou 
séparément, faire tous achats, ventes et marchés, sous­
crire, endosser et accepter, pour ces objets, tous· 
billets, trait!!S et lettres de changes et autr!!S effets 
de commerce, toucher toutes sommes en capitaux et 
intérêts, transiger, compromettre, ·ester en justice, 
signer toutes qùittsnces, consentir toutes mainlevées 
d'inscriptions {lU oppositions, consentir tous dés.iste­
ments et subrogations, avec ou sans paiement, avant 
ou apr.ès paiement. Etant observé que les pouvoirs 
ci-dessus ne sont qu'énonciatifs et non "imitatifs, 
chacun des associés ayant les pouvoirs lés plus éten­
dus pour la gérance .et la bonne marche de lu société, 
·et notamment le pouvoir d'ester en justice 

FONDS SOCIAL MISES ET APPORTS EN SOCIÉTÉ 

OBLIGATION DES ASSOCIÉS 

ARTICLE 4 

L'apport de chacun des associés est de cent mille 
francs (Frs: 100,000) en marchandises, Ces apports 
ont déjà été effectués et ·constituent le capital sodal· i 

PRÉLÈVEMENTS INVENTAIRES, BÉNÉFICES, PEnTE 

ARTICLE 9 

L'année sociale commencé le premier janvier et finit 
·Ie trente et un décembre, Par exception le premier 
exercice wcial comprendra le temps écoulé entre le 
premier avril et le trenté et un décembre prochain 

ARTICLE 12 

Les bénéfices sociauX constatés par chaque inven­
taire anjlllel, al'r.ès déductiDn faite des frais généraux 
et des charges de la société,· constitueront le bénéfice 
net partageable, lequel appartiendra auX associés, dans 
la . proportion sUÎl'ante _. 

A M. Pierre J. AOUAD, pour moitié. . 
et à M, Béchara J. AOUAD, pour moitié, Les pertes, 
s'il en 
seront 

existe, , 
supportées par· chac~n d~s associés da:ns la 

même proportion. 

ARTICLE 18 

Aucun associé ne paurra céder ses droits dans la 
société présentement constituée sans le consentement 
de son co-associé 
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. PUBLlCATIeN, ÉLECTION DE DOMICILE 

ARTICLE 19 
Pour l'exécution des présentes et pour toutes diffi­

cultés. concernant la société présentement constituée, 
les soussignés attribuent juridiclion exclusive au tribu­
nal de première in_stance de Lomé, et chacun des asso­
ciés fait électiDn de domicile au s~ège social, où tous 
actes .judiciaires seront valablement signifiés 

AnnCLE 20 

P{lur effectuer les dépôts aux greffes et faire pu, 
blier les présents statuts, tous pouvoirs nécessaires 

. sDnt donnés au porteur des pi;èces. . 

Fait en six originaux à Lomé le cinq mars mil neuf 
cent quarante trois, -

Lu et approuvé: 
Signé: p, AOUAD: 

Lu et appToul'é:. 
Signé: B. AOUAD, 

Conformément à la loi les statuts de la présente 
. société ont été déposés au greffe du tribunal de 
premihe instance de L<>mé, le ·11 mars 1943. 

Pour extrait et publication, 
Pierre AOUAD, Béchara AOUAD. 

UNITED AFRICA COMPANY - TOGO 
, Société ;l,l'Ion.yl'Jle- au capital de 200.000 Fraru::$ 

Siège soci.1 : LOMÉ (Togo) 

Deuxième Convocation d'Assemblée Générale· 

Le quorum prévu p~r l'article 38 des statuts 
n'ayant pas été atteint à l'assemblée con!oquée 
pour le :15 mars i943, Messieurs les actionnaires 
de la Société anonyme "UNITED AFRICA 
COMPANY TOGO" Société anonyme au 
capital de Deux cent mille francs, dont le siège 
social est à Lomé. (Togo), sont convoqués à 
nouveau en Assemblée Générale annuelle au 
siège social à Lomé, le jeudi quinze avril 

. mil neuf cent <juarante trois, à huit heures. 

L'ordre du jour est le. suivant· 
t') Approbation des comptes de l'exercice 

clos Je 30 Septembre i942, 
.2") Approbation de la nomination provisoire 

d'un conlmÎssaire aux C0l11ptes; 
3') Nomination d'un commissaire aux comp­

tes, 

Les décisions serolt! valables quel que soit le 
nombre d'actions représentées. 

Le conseil fi'administration. 

IMPRIMERJE DE L'ÉCOLE PROfE3S1ONNELLE .M. C'. LOMÉ - TOGO 


